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COMITÉ SYNDICAL 
LA TOUR DE SALVAGNY, MERCREDI 7 DECEMBRE 2016 

 
 
Le mercredi 7 décembre 2016 à 19 h 06, le Comité du Syndicat de gestion des énergies de la région 
lyonnaise, régulièrement convoqué le 30 novembre 2016, s’est réuni sous la présidence de Monsieur 
Pierre ABADIE, président du syndicat. La séance s’est tenue dans la commune de La Tour de Salvagny. 
 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Jacques DEBORD 
 
Quorum : 49 
Nombre de délégués en exercice ........................................ 96 
Nombre de délégués titulaires présents .............................  45 
Nombre de délégués suppléants présents ............................ 4 
(remplaçant un délégué titulaire) 
Nombre de pouvoirs  ............................................................. 4 
Nombre total de délégués ayant voix délibérative .............. 53 
(cf. tableau de résultat des votes en dernière page) 
 
 
 
Pouvoir donné par un délégué titulaire à un autre délégué titulaire :  

Nom commune donne pouvoir à : Nom Commune 

Philippe DE LA CRUZ Rillieux la Pape  donne pouvoir à : Pierre ABADIE Métropole de Lyon 

Pascal CHARMOT Métropole de Lyon   donne pouvoir à : François SINTES Tassin la Demi-Lune 

Virginie POULAIN Métropole de Lyon donne pouvoir à : Sarah PEILLON Métropole de Lyon 

Michel DENIS Métropole de Lyon donne pouvoir à : Gilbert-Luc DEVINAZ Métropole de Lyon  

 
 
Arrivée/Départ : / 

 
 
Assistent à la réunion : 

Monsieur CORON, directeur général des services 
Madame FAES, responsable du service Administration générale  
Mesdames BRANDY, GRANDFORT, MAMAN, RONDIERE, THORAL et Monsieur FLAMMARION, 
service Administration générale 
Madame TARRARE, chargée de communication 
Madame HENNET, responsable du service Gestion du patrimoine 
Madame FERRET, service Gestion du patrimoine 
Monsieur GIRARDOT, service CEP 
Monsieur GAILLARD, responsable du service Dissimulation des réseaux et Éclairage public 
Monsieur GRAIL, service Dissimulation des réseaux et Éclairage public 
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ÉTAT DE PRÉSENCE 

 

Délégués présents à la séance (x), excusés (e), présents mais non comptés dans le quorum (p) 

ÉTABLISSEMENT DÉLÉGUÉS TITULAIRES P DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS P 

METROPOLE DE LYON Pierre ABADIE X Lucien BARGE e 

METROPOLE DE LYON Guy BARRET X Guy BARRAL 
 

METROPOLE DE LYON Denis BOUSSON 
 

Jean-Pierre CALVEL 
 

METROPOLE DE LYON Hector BRAVO 
 

Laura GANDOLFI 
 

METROPOLE DE LYON Thierry BUTIN 
 

Bernard GENIN 
 

METROPOLE DE LYON Bruno CHARLES X Alain GERMAIN 
 

METROPOLE DE LYON Pascal CHARMOT e Rolland JACQUET X 

METROPOLE DE LYON Gérard CLAISSE X Michel RANTONNET 
 

METROPOLE DE LYON Philippe COCHET e Véronique SARSELLI 
 

METROPOLE DE LYON Claude COHEN e Eric VERGIAT 
 

METROPOLE DE LYON Pierre CURTELIN 
    

METROPOLE DE LYON Jean-Luc DA PASSANO e    
METROPOLE DE LYON Pascal DAVID e    
METROPOLE DE LYON Michel DENIS e    
METROPOLE DE LYON Gilbert-Luc DEVINAZ X    
METROPOLE DE LYON Pierre DIAMANTIDIS 

    
METROPOLE DE LYON Gilles GASCON 

    
METROPOLE DE LYON Hélène GEOFFROY e    
METROPOLE DE LYON Pierre GOUVERNEYRE 

    
METROPOLE DE LYON Marc GRIVEL X    
METROPOLE DE LYON Brigitte JANNOT 

    
METROPOLE DE LYON Yves JEANDIN e    
METROPOLE DE LYON Murielle LAURENT e    
METROPOLE DE LYON Jean-Michel LONGUEVAL 

    
METROPOLE DE LYON Pierre-Alain MILLET e    
METROPOLE DE LYON Bernard MORETTON X    
METROPOLE DE LYON Jérôme MOROGE 

    
METROPOLE DE LYON Sarah PEILLON X    
METROPOLE DE LYON Joël PIEGAY 

    
METROPOLE DE LYON Françoise PIETKA 

    
METROPOLE DE LYON Virginie POULAIN e    
METROPOLE DE LYON Clotilde POUZERGUE e    
METROPOLE DE LYON Christophe QUINIOU X    
METROPOLE DE LYON Mohamed RABEHI 

    
METROPOLE DE LYON Anne REVEYRAND X    
METROPOLE DE LYON Gilbert SUCHET 

    
METROPOLE DE LYON Yves-Marie UHLRICH e    
METROPOLE DE LYON André VAGANAY 

    
METROPOLE DE LYON Patrick VÉRON 

    
METROPOLE DE LYON Alexandre VINCENDET 
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Délégués présents à la séance (x), excusés (e), présents mais non comptés dans le quorum (p) 

COMMUNES DÉLÉGUÉS TITULAIRES P DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS P 

ALBIGNY  Michel BALAIS e Nathalie DEPAOLI X 

BRON Christian LABIE X Martine RODAMEL 
 

CAILLOUX S/F. André BRUYAS e Bernard JAILLET X 

CALUIRE Philippe CHAISNÉ e Gaël PETIT 
 

CHAMPAGNE Jean SKWIERCZYNSKI 
 

Marc BUTTY 
 

CHARBONNIERES Pascal FORMISYN X Laurent SAUZAY 
 

CHARLY Marie-Laure RUÉ X Maurice GUERRIERI 
 

COLLONGES Jacques CARTIER X Louis RUELLE 
 

COUZON François AUBERTIN e Karine LUCAS e 

CRAPONNE François PASTRÉ 
 

Christophe RUAT 
 

CURIS Stéphane FERRARELLI X Philippe NICOLAS 
 

DARDILLY Bruno GRANGE 
 

Jean-Pierre ROUFFET 
 

DECINES Dominique AMADIEU X Lionel FOREST 
 

ECULLY Aimery FUSTIER X Isabelle BUSQUET 
 

FEYZIN Decio GONCALVES 
 

José DA ROCHA 
 

FLEURIEU Michel GIRAUD 
 

Jean-Paul GUILLERMIN 
 

FONTAINES ST MARTIN Jean-Marc SEYS X Rémy RIBAS 
 

FONTAINES SUR SAÔNE Jacques GALLAND X Olivier BRUSCOLINI 
 

FRANCHEVILLE Claude GOURRIER X Olivier DE PARISOT 
 

GENAY Max GHANEM e Sébastien CROZE e 

GRIGNY Georges BURTIN X Xavier ODO 
 

IRIGNY Gérard RONY X Jacques FLEURY 
 

LIMONEST Denis VERKIN X Jean-François POLI 
 

MONTANAY Patrice COEURJOLLY 
 

Jean-Bernard COICAUD 
 

MULATIERE (LA) Xavier PEPONNET X Florian PAGES 
 

NEUVILLE Marc RODRIGUEZ X Marc GRAZANIA 
 

OULLINS Christian AMBARD X Bruno GENTILINI 
 

PIERRE-BENITE Jocelyne CLAUZIER X Wilfrid COUPÉ 
 

POLEYMIEUX François JOLLY 
 

Benjamin DECLAS 
 

RILLIEUX Philippe DE LA CRUZ e Frédéric PERROT 
 

ROCHETAILLEE Bernard POIZAT X Bernard DUMAS 
 

ST CYR Gérard FRAPPIER X Gilbert RAY 
 

ST DIDIER Christiane HOMASSEL X Claude BASSET 
 

ST FONS Jean-Paul FLAMMARION X Khadija ZERDALI 
 

ST GENIS LAVAL Maryse JOBERT-FIORE e Christian ARNOUX X 

ST GENIS LES OLLIERES Patrick PETITDIDIER X Frédérique NOVAT 
 

ST GERMAIN Paul DIDIER X Jean SYBORD 
 

ST PRIEST Stéphane PEILLET 
 

Sophie VERGNON 
 

ST ROMAIN Gilbert PUPIER X Pascal WAGET 
 

STE FOY LES LYON Alain BAVOZET X Pierre BARRELLON 
 

SATHONAY-CAMP Bernard DUPONT 
 

Raymond DUDA 
 

SATHONAY-VILLAGE Jean-Paul BOURÉE X Marie-Louise PONSIN 
 

TASSIN François SINTES X Eric GAUTIER 
 

TOUR DE SALVAGNY (la) Jacques DEBORD X Jean-Philippe JAL p 

VAULX EN VELIN Pierre DUSSURGEY e Muriel  LECERF e 

VENISSIEUX Jean-Maurice GAUTIN X Mustafa GUVERCIN 
 

VERNAISON Patrick PEREZ X Jean-François GOUX 
 

VILLEURBANNE Didier VULLIERME 
 

Pascal MERLIN 
 

 
 

BRIGNAIS Gilles DESFORGES X Nicolas DUFOURT 
 

CHAPONOST Michel NAVISÉ X Rémi FOURMAUX 
 

CHASSELAY Jean-Paul CIMETIERE e Alain PICHON 
 

COMMUNAY Jean-Philippe CHONÉ X Franck DORBAIRE 
 

MILLERY Michel CASTELLANO X Patrice BERARD 
 

ST SYMPHORIEN D'OZON Guy PERRUSSET 
 

René WINTRICH 
 

TERNAY Didier GIRARD 
 

Xavier DERMONT 
 

VOURLES Thierry DILLENSEGER X Gérard GRANADOS 
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ORDRE DU JOUR 

 
 

 Adoption du bulletin n° 177 du 14 septembre 2016 ; 

 Compte rendu d’activités du président ; 

 Délibérations pour acte :  

C-2016-12-07/01  Compte-rendu des décisions prises par le Président en vertu de 
la délégation de pouvoirs accordée par délibération du Comité  
n° C-2016-01-20/03 du 20 janvier 2016, modifiée. 

C-2016-12-07/02  Compte-rendu des décisions prises par le Bureau les 11 octobre et 
22 novembre en vertu de la délégation accordée par délibération du 
Comité n° C-2016-01-20/04 du 20 janvier 2016. 

 Délibérations relatives à une compétence particulière : 

C-2016-12-07/03  Modalités de calcul de la contribution 2017 "Éclairage public". 

 Délibérations d’intérêt commun : 

C-2016-12-07/04  Modification statutaire n°1 relative aux statuts du 15 décembre 2015 : 
extension de périmètre. 

C-2016-12-07/05  Association USéRAA - désignation des représentants.  

C-2016-12-07/06  Décision modificative n°2 au budget principal 2016. 

C-2016-12-07/07  Contributions provisoires 2017 : acompte de trésorerie dès le mois de 
janvier 2017. 

C-2016-12-07/08  Autorisation d’ouverture de crédits en investissement avant le vote du 
budget primitif 2017 (budget principal et budgets annexes). 

C-2016-12-07/09  Adhésion au contrat-cadre « Titres restaurant » du Centre de gestion de 
la fonction publique territoriale du Rhône (cdg69). 

C-2016-12-07/10  Instauration du RIFSEEP filière administrative (régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel). 

 Questions diverses. 
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(La séance est ouverte sous la présidence de M. ABADIE) 

M. ABADIE.- Mesdames et Messieurs, bonsoir. 

Je suis très heureux de vous accueillir dans cette magnifique salle du casino. Nous remercions Monsieur 
le Maire de La Tour de Salvagny, qui a souhaité que nous venions sur ses terres. Il va nous dire 
quelques mots, comme c’est la tradition, pour nous parler un peu de La Tour de Salvagny. 

Monsieur le Maire, je vous donne le micro. 

M. PILLON.- Bonsoir à toutes et à tous. 

Monsieur le Président, je suis très heureux de vous accueillir à La Tour de Salvagny, parce que La Tour 
finalement est aux confins de la Métropole et du nouveau Rhône et parfois on oublie qu’il y a des 
communes qui sont limitrophes. Cela nous fait plaisir de vous accueillir dans notre commune, je vous en 
parlerai très rapidement, et dans cet établissement, le casino le Lyon Vert. D’abord, parce qu’on inaugure 
cette salle magnifique. Cela montre combien, dans un contexte économique difficile, les établissements 
font des efforts importants d’investissement, je crois que c’est à noter. Et si le casino le Lyon Vert est le 
fleuron du groupe Partouche, cinquième casino de France, c’est également le fleuron des entreprises 
tourelloises, avec 250 salariés, bien sûr quelques subsides, et c’est un établissement dynamique, qui 
investit, qui accueille, c’est un établissement de loisirs. Si vous avez un peu de temps, allez jouer, ce ne 
sera pas perdu, ce n’est pas à fonds perdus, il y en a une partie pour l’État mais aussi une partie pour la 
commune ! (Rires). 

Vous verrez surtout comment cet établissement a été réhabilité, l’espace loisirs de jeux, avant on 
connaissait les casinos avec les jeux traditionnels, les machines à sous, etc., vous verrez que l’on a un 
espace de loisirs magnifique, qui donne envie de se faire plaisir et d’aller jouer. Et si vous en avez envie, 
on a aussi la chance d’avoir un restaurant gastronomique, une étoile au Michelin, juste à côté en sortant. 
N’hésitez pas, vous serez bien accueillis. 

Et vous avez des salles dont celle-ci, la salle du Grand Cercle, et quelques autres salles pour vous 
accueillir, puisqu’un établissement comme celui-là se développe en accueillant des entreprises, des 
associations, des collectivités qui organisent des manifestations, et des particuliers, notamment avec des 
grands mariages. Le casino est le fleuron de la commune de La Tour de Salvagny, et nous en sommes 
fiers. 

Comme nous étions fiers de Super Victor, qui vous a accueillis -Super Victor, c’était l’Euro 2016-. Là 
aussi, on ne le sait pas toujours, mais Super Victor, comme la communication de l’OL, est tourelloise 
puisque c’est le Groupe Zebra, installé à La Tour de Salvagny, qui est le porteur et le créateur de cette 
communication. 

Effectivement, nous étions très fiers avec Jacques DEBORD, qui représente la commune et est adjoint 
aux sports, de notre Super Victor, puisqu’il a porté les couleurs de La Tour de Salvagny, bien sûr dans la 
région mais aussi à l’étranger, ce qui m’a permis d’avoir un petit press-book maintenant en toutes 
langues où l’on parle de la Tour de Salvagny. C’est toujours gratifiant, pour des élus, de voir que leurs 
entreprises se développent bien. 

Outre son casino, La Tour de Salvagny est connue aussi pour son golf, puisque le Lyon Salvagny Golf 
Club est un golf d’une très grande qualité : deux parcours, 18 trous et 9 trous, 60 hectares préservés en 
espaces verts. Je crois que dans l’agglomération lyonnaise, les poumons verts sont importants. Et pour 
ceux qui parfois me disent : « Monsieur le Maire, l’expansion urbanistique… », j’ai l’avantage ou 
l’inconvénient que les deux tiers de la commune soient en PENAP, donc préservés, que je le veuille ou 
pas. En tout cas, cela assure que, sur un peu moins de 900 hectares, les deux tiers soient préservés : les 
bois, les champs, les prés, les talwegs et les vallons. C’est un vrai poumon vert de l’agglomération. 

D’autant plus qu’on a la chance d’avoir l’ancien hippodrome. L’hippodrome de La Tour de Salvagny a 
fermé voici quelques décennies maintenant, et c’est la commune qui est propriétaire de ce foncier-là, plus 
de 20 hectares, et ce foncier-là a été réaménagé en un espace de loisirs et de sports qui nous permet 
d’accueillir de très nombreuses manifestations à vocation locale, régionale, nationale. Par exemple, les 
sapeurs-pompiers ont grand plaisir à faire leur cross régional, interrégional et maintenant national. Et on 
accueille, par exemple, tous les enfants des écoles, publiques ou privées, pour les cross. Nous avons la 
chance d’avoir cet espace-là. Outre toutes les compétitions qu’il y a. 

Puis, élément complémentaire : le parc de Lacroix-Laval, situé juste à côté derrière. On avait la chance 
d’en avoir 2 hectares sur 110 hectares, et la Métropole arrivant, elle a récupéré les terrains qui 
appartenaient au Conseil général, qui n’avaient pas été entretenus du tout, et vient d’engager un 
programme important de réhabilitation des 20 hectares situés sur la commune de La Tour de Salvagny, 
notamment en travaillant sur le conservatoire des arbres fruitiers, et donc a commencé à travailler, à 
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réaménager. Ce qui veut dire que le parc de Lacroix-Laval demain, c’est bien sûr Marcy-l’Etoile à 80 %, 
20 % à La Tour de Salvagny, et nos collègues de Charbonnières ont 5 000 mètres carrés. Ce qui est 
important, c’est d’arriver à préserver des espaces naturels dans l’ouest Lyonnais. Cela représente des 
coûts, 20 hectares d’hippodrome à entretenir, mais en même temps, cela assure une pérennité pour nos 
communes. 

Ce qui veut dire que La Tour de Salvagny est essentiellement une commune verte, avec un urbanisme 
maîtrisé. Cela ne fait pas toujours plaisir aux promoteurs, pour autant nous tenons nos objectifs de 
logements sociaux en ayant une approche d’intégration des logements sociaux au fur et à mesure des 
programmes, ce qui doit nous permettre de ne pas être carencés et d’avancer progressivement dans le 
temps, parce que c’est important. L’intégration et la vie sociale, c’est quelque chose de fort dans la 
commune de La Tour de Salvagny, car accueillir les nouveaux habitants, c’est garder une vie de village. 

Je crois qu’il y a un bel exemple ce week-end, puisque nous avons le 21
ème

 marché de Noël, on en parle 
un peu moins que le marché de Lyon, pour autant, si vous étiez venus à La tour de Salvagny, là, vous ne 
vous gariez pas. Ce sont 40 000 à 50 000 personnes sur les deux jours, c’est phénoménal ! Et ce sont 
près de 200 bénévoles qui portent le marché de Noël. Et c’est ainsi dans toutes les associations. 

Nous avons cette chance et cette richesse que cette convivialité permet d’avoir une vraie vie de village. 
Bien sûr que nous, élus, nous accompagnons par les équipements et les moyens financiers, mais s’il n’y 
avait pas cette convivialité dans le village, si on n’intégrait pas les nouveaux, s’ils ne venaient pas aux 
associations, on n’aurait pas des événements tels que le marché de Noël, le Festival Country 
(20 000 personnes), Les Naturiales (20 000 personnes), pour une commune qui fait moins 
de 4 000 habitants. 

La Tour de Salvagny, c’est un équilibre entre le village, le dynamisme économique, qui est important 
parce que je pense que vous le savez, nous sommes la commune la plus agricole du département et de 
la métropole, pourtant on n’a pas un agriculteur, mais on a la Chambre d’agriculture, tous les syndicats, 
la SAFER, la Maison de la chasse, de la nature et de la pêche. 

Et quand on a des établissements de cette ampleur-là, de cette nature-là, on a une commune dynamique 
et que l’on veut dynamique, parce que c’est ainsi que l’on peut répondre à l’attente de nos habitants. Et 
tous les collègues le savent bien, nos concitoyens sont toujours très exigeants et nous devons être à leur 
écoute pour apporter la meilleure satisfaction aux besoins. 

Peut-être une dernière photo, pour vous souhaiter un bon travail, Super Victor était là pour vous 
accueillir, et pour le Championnat du monde 2017 de Handball, le Groupe Zebra a été retenu aussi pour 
la mascotte. Donc Rok et Koolette vont porter les couleurs de La Tour de Salvagny maintenant, et de 
nouveau permettre de faire parler de la commune, de ses richesses, de ses envies, de ses émotions, 
puisque finalement vous avez vu qu’avec ce que je vous ai présenté, vous aurez plaisir à avoir quelques 
sources d’émotion à La Tour de Salvagny. 

Merci, Monsieur le Président. 

Et maintenant, travaillez bien et soyez sérieux ! Merci. 

(Applaudissements). 
 

 Désignation du secrétaire de séance 

M. ABADIE.- Je vous propose de désigner Monsieur Jacques DEBORD, secrétaire de séance. 

Le prochain Comité aura lieu le 8 février à Meyzieu, à la salle du conseil. 

Je me permets d’accueillir Patrick PEREZ, devenu délégué titulaire en remplacement de 
M. Daniel RAVILLARD, démissionnaire. 

J’accueille aussi certains de nos collègues, puisque vous savez qu’au 1er janvier de l’année prochaine, 
10 communes de la Métropole vont entrer au sein du SIGERLy. Nous avions convié leurs représentants 
ce soir en tant qu’invités, quelques-uns sont présents. Nous vous remercions d’être venus. 

 
Nous avons des absents excusés (lecture des absents et des pouvoirs). 
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AFFAIRES NE PAS DONNANT PAS LIEU À DÉLIBÉRATIONS 
 

Adoption du procès-verbal n° 177 du Comité du 14 septembre 2016 

M. ABADIE.- Avez-vous des observations ou des questionnements concernant le bulletin n° 177 ? Non. 

Je vous propose de l’adopter. 

Le procès-verbal n°177 du Comité du 14 septembre 2016 est adopté à l’unanimité. 

Compte rendu d’activités du Président et du Bureau 

M. ABADIE.- Je dois vous donner lecture du compte-rendu d’activités depuis le dernier comité (lecture du 
compte-rendu d'activités du Président). 

 Le Bureau s’est réuni les 20 et 27 septembre 2016 ; 4, 11, 18 et 25 octobre ; 15, 22 et 
29 novembre ; 6 décembre 2016. 

 19 septembre 2016 : Réunion USéRAA. 

 29 septembre 2016 : Bureau de l’ALE. 

 29 septembre 2016 : Réunion au SYDER. 

 4 octobre 2016 : Visite des locaux « DESC » de DALKIA. 

 11 octobre 2016 : CAO : choix des attributaires pour l’accord-cadre n°16.04 « Travaux 
réseau et Éclairage public ». 

 11 octobre 2016 : CAO : avenant n° 4 au marché n°09.06 Chaufferie de Sathonay-
Camp. 

 13 octobre 2016 : Rencontre avec Monsieur P. RAKOTONDRANAHY d’ENEDIS. 

 18 octobre 2016 : CAO au SYDER pour l’accord-cadre « contrôle technique des 
ouvrages » pour le groupement à 15 syndicats d’énergie. 

 21 octobre 2016 : Achat à la commune de Sathonay-Camp du terrain sur lequel est 
implantée la chaufferie. 

 24 octobre 2016 : Réunion USéRAA. 

 26 octobre 2016 : Assemblée générale d’AMORCE. 

 4 novembre 2016 : Commission consultative des services publics locaux (CCSPL). 

 15 novembre 2016 : CAO : choix des attributaires pour l’accord-cadre n° 16-06 
« Repérage et identification de réseaux souterrains  (GEORADAR) ». 

 22 novembre 2016 : 1
ère

 réunion de travail de la Commission CEP. 

 22 novembre 2016 : Commission Générale. 

 24 novembre 2016 : Rencontre SYDER / Métropole / SIGERLy 

 30 novembre 2016 : Rencontre ENEDIS 
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AFFAIRES DONNANT LIEU À DÉLIBÉRATIONS 

 

 Délibérations pour acte 

C–2016-12-07/01 

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT 
EN VERTU DE LA DÉLÉGATION ACCORDÉE PAR DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

N° C_2016-01-20/03 DU 20 JANVIER 2016, MODIFÉE 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Confer page 22. 

M. ABADIE.- (lecture des décisions prises par le Président). 

 
 
C–2016-12-07/02 

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE BUREAU 
LES 11 OCTOBRE ET 22 NOVEMBRE 2016 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION ACCORDÉE 

PAR DÉLIBÉRATION DU COMITÉ N° C_2016-01-20/04 DU 20 JANVIER 2016 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Confer page 24. 

M. ABADIE.- (lecture des décisions prises par le Bureau). 

Voilà pour l’ensemble des décisions prises par le Président et par le Bureau. Je vous demande d’en 
prendre acte. 

 

 Délibérations relative à une compétence particulière 

C–2016-12-07/03 

MODALITÉS DE CALCUL DE LA CONTRIBUTION 2017  ÉCLAIRAGE PUBLIC 

Rapporteur : Monsieur Marc Rodriguez, vice-président 

Confer page 25. 

M. ABADIE.- Nous allons vous présenter les nouvelles modalités de calcul de la redevance de la 
contribution de l’éclairage public. 
Je voudrais remercier l’ensemble du groupement de travail et la commission qui s’est réunie plusieurs 
fois pour travailler sur ce dossier, les services qui ont été impliqués. C’est le résultat de ce travail qui a 
été fait qui vous est présenté. 
 
Je donne la parole à M. RODRIGUEZ. 
 
M. RODRIGUEZ.- Les services ont fait un gros travail, on ne les a pas ménagés, de recherche, 
d’opérations et de calculs. 
Nous allons parler des modalités de calcul de la contribution d’éclairage public. Cela concerne les 
communes qui ont transféré leur éclairage public au niveau du syndicat et celles qui viendront plus tard. 
 



 

Comité du SIGERLy, 
La Tour de Salvagny, le 7 décembre 2016 
Bulletin n° 178 11/46 

Article 1 - Notion de point lumineux 

(Présentation des modalités de calcul de la contribution éclairage public). 

La définition des points lumineux a été reprise et discutée par les travaux de la commission, qui 
comprenait également les membres des services. Et c’est une définition qui a fait l’objet de l’unanimité 
des membres de la commission. 

Le nombre de points lumineux pris en compte chaque année N est celui exporté de la base SIG au 
31 décembre de l’année N-1. Le 31 décembre 2016, nous procéderons à une requête au niveau de la 
base qui nous donnera, par rapport à chaque commune, le nombre de points lumineux qui sont intégrés 
dans cette base. 

Article 2 - Dépenses mutualisées 

(Suite de la présentation). 

F : par rapport à la comptabilité analytique, nous sommes maintenant en capacité, en fonction du poste 
de chaque agent, de pouvoir répartir un certain montant de ses charges directement par 
compétence. C’est quelque chose que nous allons essayer d’étendre par la suite à d’autres services 
du syndicat. 

E :  ce sont les évolutions des normes, qui évoluent actuellement assez rapidement, les exigences de 
service et l’expérimentation. 

 
L’éclairage public, ce n’est jamais quelque chose de figé, c’est quelque chose qui évolue rapidement, 
voire très rapidement actuellement, en fonction des évolutions technologiques, en particulier la led. Au 
niveau du syndicat, on est parti très fortement dans l’éclairage led, parce qu’il représente un certain 
nombre d’avancées et d’économies d’énergie, donc nous avons besoin de faire des expérimentations. Et 
dans le domaine, on considère que c’est de la part mutualisable, et que chaque commune participe pour 
sa partie à tous ces travaux de recherche et d’évolution. 
 
 
 Investissement :  

L’acquisition du nouveau logiciel SIG n’est pas à l’ordre du jour aujourd’hui, puisque le système que l’on a 
fonctionne bien. On a des évolutions au niveau de ce logiciel, mais on ne sait pas dans quelques années 
si les évolutions des techniques et des moyens, notamment par des applications de puce RFID, ne nous 
amèneront pas un jour directement des données complémentaires. Donc on intègre dans le calcul de la 
redevance quelque chose qui pourra éventuellement arriver un jour. Mais si un jour cela arrive, on 
passera devant le comité pour expliquer. 
 

Méthode de calcul des dépenses mutualisées : 

On prend le total des frais du syndicat, on multiplie par le ratio par commune, et on retrouve la part de 
chaque commune, qui tiendra compte de l’évolution annuelle à la hausse ou à la baisse, également de 
l’arrivée de nouvelles communes : des communes du SYDER vont rejoindre le SIGERLy au 1

er
 janvier de 

l’année prochaine. On intégrera directement sur ce qui sera fait de la part d’audit au niveau de ces 
communes, les points particuliers, et le chiffre variera d’année en année sur le calcul de chaque 
commune. Mais cela permet aussi d’avoir un calcul le plus juste possible. 

Le calcul de cette partie de la contribution au titre de l’année N s’effectuera sur la base des dépenses 
réelles constatées comptablement au titre de l’année N-1. On va chercher les dépenses dans la 
comptabilité analytique de l’année et on les répercute. 
 
 
Article 3 - Dépenses non mutualisées 

(Suite de la présentation). 

 Fonctionnement : 

Achats d’énergie :  

Nous sommes intégrés dans des groupements d’achats d’électricité. Nous espérons que le déploiement 
de LINKY nous permettra d’atténuer les problématiques de facturation que nous avons pu avoir jusqu’à 
présent, et d’avoir directement des relevés de facturation au plus près du 31 décembre, de façon à ne 
plus avoir de l’énergie en compteur et d’avoir des décomptes en avance ou en amont par rapport aux 
avances de trésorerie qu’on a faites, donc d’être le plus juste possible et le plus transparent possible sur 
l’année civile dans notre calcul. 
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Les commandes spécifiques de fonctionnement : 

On a séparé les commandes spécifiques, que l’on a dénommées Cs1. 
 
On est dans le domaine du fonctionnement, cette part recouvre les dépenses de fonctionnement qui vont 
au-delà du niveau moyen de service proposé par le syndicat : essentiellement la pose et la dépose des 
illuminations. Des études non suivies de travaux : on a considéré que certaines études pouvaient 
éventuellement être refacturées aux communes, ou comme c’est arrivé, on va pratiquement jusqu’au 
début de chantier et on se retrouve à avoir engagé des frais et le chantier est stoppé. 
 
Donc on pourra répercuter aux communes si cette étude a fait l’objet d’une commande particulière.  
 

Les contrats de maintenance d’installations atypiques :  

Certaines installations d’éclairage public qui sont confiées au SIGERLy n’entrent pas dans le cadre direct 
de l’éclairage public. Les redevances et autorisations d’occupation du domaine public ou privé. 

(Suite de la présentation). 

 
 Investissement : 

Cs2 Les commandes spécifiques d’investissement, travaux exceptionnels : C’est là-dedans qu’on va 
trouver les aménagements sur les terrains de sport, terrains de loisirs, les espaces publics 
accessibles, qui sont une nouvelle compétence que le syndicat s’est attribuée. C’est là-dedans 
qu’on pourra retrouver les facturations. 

 
S Sinistre sans tiers : ce sont essentiellement des accidents routiers avec des malencontreux 

candélabres qui traversent les routes devant les voitures… À chacune des communes de 
récupérer au maximum les informations, de les transmettre au syndicat pour pouvoir intenter les 
actions contre les tiers. Et malheureusement, s’il n’y a pas de tiers, c’est la commune qui va 
supporter les dépenses pour répondre à ses obligations en termes de sécurité et d’éclairage. 

(Suite de la présentation). 

Il est demandé aux membres du Comité : 

- d’approuver les modalités de calculs de la contribution « Éclairage public » ; 

- de préciser que seront révisés par délibérations pour acte les ratios par commune et les taux 
moyens d’emprunt et par conséquent les coefficients de majoration des travaux. 

 
Avez-vous des questions ? 
 
M. ABADIE.- C’est long et compliqué, mais nous allons vous donner la parole. 

Je voudrais préciser deux choses : dans l’ancienne formule que nous avions, qui était aussi compliquée 
que celle-ci, la difficulté était qu’on n’avait pas de clarté très forte sur le nombre de points lumineux, 
puisqu’on n’avait pas défini exactement ce qu’était un point lumineux ; on se basait sur des puissances 
moyennes et autres. Là, on se base vraiment sur des chiffres réels. 
 
Le taux d’emprunt utilisé était un taux d’emprunt constant, qu’on avait établi à l’époque et qu’on gardait 
depuis longtemps. Or, depuis quelques années, nous avons la chance d’avoir des taux d’emprunt qui 
baissent. Donc il nous semblait légitime, en fonction bien sûr de la masse d’emprunts que l’on faisait, de 
capital et d’intérêts à rembourser, de faire bénéficier à nos communes de ces baisses de taux d’intérêt. 
C’est pour cela que vous avez une formule un peu compliquée. Chaque année, on vous donnera le calcul 
fait par le logiciel du taux moyen global des remboursements, et c’est ce taux moyen qu’on appliquera à 
l’ensemble de la contribution. 
 
Je crois que c’était bien expliqué. 
 
Nous vous donnons la parole. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Une question à M. RODRIGUEZ. Pour comptabiliser les 
points d’éclairage, vous allez vous baser comment : sur une base de données ? La mairie va 
comptabiliser ? Comment cela va-t-il se passer ? 
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M. RODRIGUEZ.- Deux cas de figure : 

1° Les communes qui sont actuellement adhérentes au syndicat : de par la base patrimoniale que 
nous avons et le SIG qui existe au niveau du syndicat, nous avons le nombre de point lumineux 
par commune. Et depuis un certain nombre de mois, les services comptabilisent avec les 
chargés d’affaires, les questions par rapport au nombre, depuis qu’on a travaillé sur ce calcul. 

2° Pour les communes qui vont entrer au syndicat : nous avons sur le transfert une base théorique 
de point lumineux donnée par le SYDER et les prestataires du SYDER. Nous allons néanmoins, 
pour chaque commune, lancer un audit complet, de façon à être le plus exhaustif possible.  

 
Les premiers travaux qui seront faits dans les communes qui vont rejoindre le syndicat, seront la 
mise à jour de la base SIG, par sondage certainement dans un premier temps, et plus on 
s’apercevra qu’il y aura des erreurs, plus on ira loin. 

 
M. ABADIE.- Pourquoi avons-nous fait cela ? Quelques communes sont entrées au cours du mandat 
antérieur, et nous nous sommes basés sur les chiffres qu’elles nous ont donnés, ce qui est normal. Et 
nous nous sommes rendu compte que le taux d’erreurs n’était pas de 5 ou 10 % mais pouvait aller 
jusqu’à 20 à 25 %. C’est un taux qu’on ne peut pas accepter. Et chaque année, il est réactualisé puisque 
des travaux nouveaux sont réalisés, et de temps en temps des sondages seront faits pour vérifier, en 
prenant une rue, le nombre de points lumineux. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Et ce sera réactualisé et recalculé ? 
 
M. ABADIE.- Oui, chaque année, au fur et à mesure. 
Le gros problème, certaines communes avaient des lotissements privés, et c’était compliqué, parce que 
certaines les avaient comptés, d’autres les avaient oubliés. L’éclairage public s’est fait avec l’histoire de 
la commune. 

D’autres questions ? 
 
M. RODRIGUEZ.- Pour chaque commune, vous avez accès à la cartographie et à la base patrimoniale 
de votre éclairage public. Dans les communes, rien ne vous empêche à certains moments d’aller 
regarder ce qui passe, de faire un petit tour sur le terrain et de contrôler si c’est bon ou pas. Et si vous 
avez des doutes, vous contactez le chargé d’affaires de la commune, et à la limite, vous provoquez une 
réunion avec le chargé d’affaires, avec le responsable de la maintenance de l’entreprise. Cela permettra 
de se donner les explications nécessaires et suffisantes pour arriver à voir où sont les anomalies. On ne 
pourra pas tout gérer du bureau du SIGERLy. À certains moments, il faudra aller sur le terrain pour 
pointer un certain nombre de choses. 
 
Également, j’ai pu me rendre compte dans ma commune de Neuville, que des choses qui avaient été 
déposées à un moment donné n’avaient jamais été comptabilisées dans la dépose. À certains moments, 
il faut aller voir sur place ce qui se passe et contrôler. On est chacun assez grand pour faire du contrôle. 
J’estime qu’en tant qu’élu, vis-à-vis de la population de notre commune, cela fait partie de notre travail 
d’aller faire des contrôles pour savoir si ce que payent les citoyens de la commune est juste ou pas. 
 
M. FERRARELLI (Curis-au-Mont-d’Or).- Le fait d’avoir des nouvelles communes qui rejoignent le 
SIGERLy va-t-il permettre un meilleur amortissement des frais de structure et de mutualisation ? 
 
M. RODRIGUEZ.- C’est totalement évident, plus on sera nombreux, plus on aura de points lumineux, 
plus on arrivera à faire baisser le coût moyen. Je ne dis pas que les coûts vont baisser de façon 
drastique, mais cela permettra de maintenir un niveau moyen de maintenance au top au niveau 
technique et qui n’augmente pas géométriquement tous les deux ans. 
 
M. FERRARELLI (Curis-au-Mont-d’Or).- Il faut s’attendre à une baisse de notre part mutualisée ? 
 
M. RODRIGUEZ.- Il faut faire des efforts pour faire baisser cette part, mais aujourd’hui il est difficile de 
prendre des engagements tant qu’on ne connaît pas l’état des parcs. 
Mais aujourd’hui, telle qu’est prévue cette formule de calcul, chaque commune paiera sa part. Même si 
c’est regroupé pour l’ensemble des communes, sur les points réglementaires, sur les expérimentations, 
on ne fait pas tout seul dans son coin, on partage au prorata du nombre de points lumineux de chaque 
commune. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- En fonction de la source, Led, halogène, etc., le coût va-t-il 
changer ? Par exemple, la Led, il y a moins de maintenance. ? 
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M. RODRIGUEZ.- Effectivement, la Led, il y a un peu moins de maintenance. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Beaucoup moins. 
 
M. RODRIGUEZ.- Mais quand il faut changer à la fois la source lumineuse et le driver qui va avec, on est 
beaucoup plus cher que sur un simple remplacement d’ampoule. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Le relamping en Led, c’est… 
 
M. RODRIGUEZ.- C’est pratiquement refaire du neuf. Par contre, la durée… 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- C’est dix ans. 
 
M. GAILLARD.- Il faut quand même passer tous les trois ans, c’est une obligation pour assurer le bon 
éclairement de la voie. Il faut passer tous les trois ans pour nettoyer la vasque, ça mobilise une nacelle, 
une équipe de deux. Et ce qu’on a vu en commission, le remplacement du driver est beaucoup plus cher 
qu’un simple changement de lampe tous les trois ans. En termes de coût, que ce soit la Ville de Lyon, le 
syndicat de la Loire ou le SIGERLy qui le fait, on arrive à 30 euros en moyenne sur dix ans, comme les 
autres lampes. Tout le monde fait croire que la Led est beaucoup moins chère à la maintenance, c’est 
faux. La Led est résistante, mais c’est tout ce qui tourne autour qui est fragile. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Je ne suis pas d’accord avec vous. La Led est beaucoup 
moins chère. 
 
M. GAILLARD.- La Led est aussi chère. On est au moins deux syndicats et la Ville de Lyon à être 
d’accord. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Donc ça ne sert à rien ? 
 
M. GAILLARD.- Si, parce que vous allez faire des économies sur vos factures d’énergie, puisqu’un 
pourcentage est lié à la puissance souscrite. Sur le coût de l’énergie, vous allez faire des économies, 
mais pas sur la maintenance. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Le relamping est dix fois moins que le classique. 
Autrement, je ne vois pas l’intérêt d’équiper nos communes de Leds. 
Le but de mettre de la Led, c’est une question aussi de changer moins souvent, donc de moins intervenir 
sur nos luminaires. Il n’y a pas que l’énergie, il y a aussi ce facteur qu’il faut prendre en considération. Et 
là, je ne suis pas du tout d’accord avec vous. Heureusement pour nous, et heureusement pour moi, 
électricien, en plus. 
 
M. GAILLARD.- Pour une bonne maintenance d’un point d’éclairage et assurer la photométrie 
initialement prévue, vous êtes obligé de passer tous les trois ans. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Oui, tous les trois ans. Que l’on soit en Led, en halogène 
ou peu importe, on est obligé de les nettoyer. Et le classique, on les nettoie tous les combien ? 
 
M. GAILLARD.- Tous les trois ans, en même temps que le systématique. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- Led aussi ? 
 
M. GAILLARD.- Led également. 
 
M. PETITDIDIER g Donc ça ne change pas. 
 
M. GAILLARD.- Le coût de maintenance lié au passage d’une équipe avec une nacelle ne change pas. 
Après, il n’y a que le coût de la lampe qui va changer, qui sera en moins. 
 
M. PETITDIDIER (Saint-Genis-les-Ollières).- C’est énorme. 
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M. GAILLARD.- Non, cela fait partie de la maintenance. C’est une durée de vie de 5 à 10 ans, là où les 
ampoules duraient 3 ans. On a fait un calcul sur 7 ans et demi. Mais actuellement, ce ne sont pas les 
Leds qui lâchent, c’est ce qui tourne autour, c’est très fragile. Et ce sont ces coûts-là qui font monter le 
coût de maintenance d’une lampe Led quasiment au même coût qu’une lampe classique. 
Le coût de maintenance pourra aussi évoluer, car avant effectivement les électriciens changeaient les 
lampes, maintenant il va falloir des gens qui passent avec des tablettes pour lire les données du driver, 
réinscrire les données dans un nouveau driver, puis le remettre. C’est beaucoup moins simple, et donc 
les compétences risquent de changer. 
 
M. FRAPPIER (St-Cyr au Mont d’Or).- Monsieur le Président, vu que c’est un sujet qui intéresse tout le 
monde et que beaucoup de gens vont passer à la Led, ce serait bien qu’il y ait une présentation un jour, 
qu’Éric puisse nous faire un calcul estimé des coûts de maintenance dans les deux solutions. Parce que 
j’ai tout à fait confiance dans ce qu’il dit. 
Visiblement, il n’emporte pas l’adhésion parce qu’on a tous des a priori sur les coûts faibles de la 
maintenance Led. Si ce n’est pas le cas, cela vaudrait le coût de faire une présentation un jour, pour que 
nous ayons tous l’information et qu’au moins on sache si le coût de maintenance est plus ou moins fort 
avec la Led. Mais on ne fera pas le débat aujourd’hui. 
 
M. ABADIE.- En plus, c’est un dossier assez complexe puisqu’en effet on est parti sur un postulat que le 
Led avait une durée de vie très longue, mais tout ce qui est annexe est en effet plus fragile. Je ne vais 
pas refaire le débat. 
 
On fera une présentation globale, avec les avantages et les inconvénients de la Led, les baisses de 
puissance, la facilité, etc. Je vous propose de faire comme cela. 
 
M. GAILLARD.- Pour conclure, une fiche qui présentera les avantages et les inconvénients des lampes 
Led sera bientôt disponible sur le site internet du SIGERLy. Ce qui n’empêchera pas de faire une 
présentation. 
 
M. ABADIE.- S’il n’y a pas d’autre question, nous allons pouvoir passer au vote. Je rappelle que là ne 
peuvent voter que ceux qui ont transféré la compétence éclairage public : les 34 communes. 
Je vous propose de passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ?  

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

 Délibérations d’intérêt commun :  

C–2016-12-07/04 

MODIFICATION STATUTAIRE N°1 RELATIVE AUX STATUTS DU 15 DÉCEMBRE 2015 : 
EXTENSION DE PERIMETRE 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Confer page 29. 

M. ABADIE.- L’aspect important de la délibération, c’est l’extension du périmètre. 

On rappelle que des délibérations de la Métropole de Lyon et des 10 communes concernées ont eu lieu, 
à savoir : Chassieu, Corbas, Givors, Jonage, Lissieu, Marcy l’Étoile, Meyzieu, Mions, Quincieux et 
Solaize. 

(Lecture de la délibération). 

Les modalités de gouvernance restent inchangées. Ces modalités, lorsqu’elles avaient été préparées 
avec la Métropole, avaient pris en compte déjà l’intégration des 10 communes du SYDER. Autrement, il 
aurait fallu, vu l’intégration des nouvelles communes, que la Métropole redélibère et nous aussi. On avait 
pris acte, en accord avec tout le monde, que les modalités de gouvernance seraient les mêmes. 

(Suite lecture de la délibération). 
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Les modalités financières et patrimoniales seront établies dans un deuxième temps (1
er 

trimestre 2017), 
puisque le SYDER fournit l’ensemble de l’actif et du passif concernant les 10 communes, ainsi que les 
concessionnaires, qui doivent nous donner les différents éléments. 

Vous comprendrez que cela ne peut pas se faire du jour au lendemain. Un travail est fait avec les 
partenaires depuis un an, et avec nous depuis peu. Nous avons encore une réunion avant la fin de 
l’année. 

Dans cette modification d’extension du périmètre, il y a beaucoup de choses : l’extension du périmètre 
sur l’ensemble du territoire, et après, aussi les transferts des compétences qui ne sont pas les mêmes. 

Je rappelle que les nouveaux transferts de compétences de la Métropole de Lyon concernent la 
concession gaz et électricité pour l’ensemble des 10 communes. 

Pour la compétence « Éclairage public », ont adhéré les communes de : Corbas, Givors, Jonage, Lissieu, 
Marcy l’Étoile, Meyzieu, Mions, Solaize. 

Pour la « Dissimulation coordonnée des réseaux », l’ensemble des communes ont adhéré. 

Avez-vous des questions ? Non. 
 

Nous avons invité les représentants de certaines nouvelles communes. Si vous voulez poser une 
question, c’est le moment. Sinon, nous aurons l’occasion de présenter plus généralement ces 
10 communes au prochain comité, puisque vous ferez partie intégrante du comité. Nous serons d’ailleurs 
à Meyzieu, qui est une des nouvelles communes. Le choix avait été fait délibérément pour marquer ce 
choix. 

Je rappelle les modalités de vote pour ce point considéré comme une affaire d’intérêt commun : 

- Métropole de Lyon : 4 voix 

- Communes hors Métropole de Lyon : 2 voix 

- Communes de la Métropole de Lyon : 1 voix 

Je vous propose d’adopter l’extension du périmètre et les nouveaux transferts de compétences pour le 
1

er
 janvier 2017 pour l’ensemble des 10 communes du SYDER.  

Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ? Adopté à l’unanimité. Merci. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

Nous sommes heureux d’accueillir nos nouveaux amis. Nous allons les applaudir, pour ceux qui sont là. 

(Applaudissements). 

 

 

C–2016-12-07/05 

ASSOCIATION USERAA - DESIGNATION DES REPRESENTANTS 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Confer page 32. 

M. ABADIE.- Un dossier concernant l’USéRAA, qui est une entente entre les différents syndicats de la 
Région Auvergne Rhône-Alpes. 

Lorsque l’USéRAA a été créée, nous étions 9 syndicats, et avec l’arrivée des 4 autres, nous sommes 
maintenant 13 syndicats. Nous l’avions voté la dernière fois, les 4 syndicats d’Auvergne sont entrés dans 
l’USéRAA. 

Pour des modalités pratiques de travail, l’entente de l’USéRAA a souhaité créer une association, que 
nous avions déjà délibérée. Et il s’agit de désigner les représentants. 

Je rappelle que dans le cadre de nos représentants, il y a bien entendu le président de chaque syndicat 
qui est dedans, et un vice-président. Dans la majorité des syndicats, le vice-président qui accompagne le 
président est en général le vice-président en charge des concessions, puisque c’est la compétence la 
plus importante dans ce cadre-là. Nous vous proposons -ce n’est pas le cas pour moi, puisque j’y suis 
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d’office- de désigner un autre candidat, qui serait pour nous le vice-président aux concessions : Gilbert-
Luc DEVINAZ, qui déjà m’accompagnait précédemment et m’a déjà accompagné dans les démarches de 
l’USéRAA. 

Il me semble que la logique est de faire comme les autres syndicats et qu’on propose le vice-président 
chargé des concessions, à savoir : Gilbert Luc DEVINAZ. 

Y a-t-il d’autres candidatures ? Non. 

Je vous propose de procéder au vote à main levée pour me désigner en tant que président et Gilbert-Luc 
DEVINAZ en tant que vice-président, dans le cadre de l’association (et non pas de l’USéRAA). On sera 
des deux côtés.  

Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ? Adopté à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

C–2016-12-07/06 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRINCIPAL 2016 

Rapporteur : Madame Dominique AMADIEU, vice-présidente 

Confer page 33. 

M. ABADIE.- Je donne la parole à Dominique pour quelques DM qui sont très simples. 
 
Mme AMADIEU.- (lecture de la délibération). 
 
M. ABADIE.- Des questions ? 
 
M. LABIE (Bron).- A une époque où les collectivités locales essaient de financer beaucoup de travaux 
pour soutenir l’emploi d’une façon très générale, pourquoi là avons-nous une baisse d’environ 10 %, de 
2,5 M€ sur les travaux ? 
 
M. ABADIE.- En fait, c’est lié, d’abord à la crise économique, la pression qui est faite auprès des 
communes malheureusement avec les dotations de l’État qui sont en baisse, ce qui fait que les 
communes ont un peu modifié leurs choix, même si on les aide financièrement avec la R2, etc. Il y a 
aussi le fait que -cela concerne surtout les communes de la Métropole- les programmes pluriannuels 
d’investissement (PPI) ont été décalés dans le temps. Ce qui fait que, en effet, comme les dossiers de 
travaux sont souvent liés à des travaux de voirie, forcément le décalage de travaux de voirie, plus les 
contraintes financières des communes, à un moment donné… 

Ce matin, j’étais avec l’une de mes collègues qui a fait faire un devis pour des travaux d’enfouissement 
de réseau, et elle m’a dit : « Je ne le ferai pas cette année parce que financièrement, je ne passe pas ». 
Ce que l’on peut comprendre. L’explication est là. En effet, on est dans le creux de la vague. On pensait 
même qu’il serait plus accentué, et en fait, il est moyen. 

Par contre, on sait que dans les trois ans qui viennent, puisque certains maires se sont engagés à faire 
des réalisations dans leur mandat, forcément ils souhaiteront que ce soit réalisé avant la fin du mandat. 

On a ce phénomène de vague, lié aux deux choses : PPI en retard et pression fiscale importante dans 
nos communes. 

D’ailleurs, il serait intéressant -je vais le faire pour moi, donc je vous le dis en tant que maire- que vous 
regardiez les tableaux de vos contributions, vous les avez je pense. À partir de 2017, on aura 
certainement une baisse, d’abord pour toutes les communes qui avaient de la dette du SYDER qui a 
disparu. Celles qui avaient des dettes SIGERLy, emprunt, vont disparaître. 

On arrive dans le premier plateau des quinze ans, qui va disparaître. Donc là, il y a peut-être une 
opportunité à regarder finement les marges de manœuvre que vous pourrez avoir. Je pense que c’est 
intéressant parce qu’en période financière difficile, il faut tout regarder. Mais je pense que pour les 
communes ce serait intéressant de le regarder. 
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M. RODRIGUEZ.- Au niveau de l’éclairage public, il faudra bien regarder parce que les investissements 
qu’on va faire maintenant sont directement imputables à des économies d’énergie, et je pense que là il y 
a vraiment des gains non négligeables à trouver au niveau des communes. 
 
M. ABADIE.- Pas d’autre question ? Non. 

Je vous propose de voter cette DM n° 2 ?  

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Adopté à l’unanimité. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

C–2016-12-07/07 

CONTRIBUTIONS PROVISOIRES 2017 : 
ACOMPTE DE TRÉSORERIE DÈS LE MOIS DE JANVIER 2017 

Rapporteur : Madame Dominique AMADIEU, vice-présidente 

Confer page 36. 

Mme AMADIEU.- Il s’agit d’acompte de trésorerie que l’on va toucher à partir du mois de janvier 2017. 
C’est une grande nouveauté et cela va nous permettre de limiter nos besoins de trésorerie. 

(Lecture de la délibération). 

Il est demandé aux membres du Comité de: 

- prendre acte que le montant des contributions fiscalisées 2016 s’élevait à 16 094 450,67 € ; 

- solliciter du Trésor public le versement, sur cette base, des avances mensuelles de trésorerie dès 
le mois de janvier 2017. 

Des questions ? Non. 

Nous pouvons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ?  

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

C–2016-12-07/08 

AUTORISATION D’OUVERTURE DE CRÉDITS EN INVESTISSEMENT 
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017 

(BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES)  

Rapporteur : Madame Dominique AMADIEU, vice-présidente 

Confer page 37. 

Mme AMADIEU.- Comme chaque année, pour pouvoir engager des investissements, avant le vote du 
budget primitif il faut passer en délibération une délibération de pouvoir mandater jusqu’à ¼ des 
dépenses de l’année précédente. 

(Lecture de la délibération). 

Des questions sur ce rapport ? Non 

Nous pouvons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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C–2016-12-07/09 

ADHESION AU CONTRAT-CADRE « TITRES RESTAURANT »  
DU CENTRE DE GESTION DU RHONE ET DE LA METROPOLE DE LYON 

Rapporteur : Monsieur Christian AMBARD, vice-président 

Confer page 39. 

M. AMBARD.- Cette délibération concerne la reconduction de l’attribution de tickets restaurant, qui 
jusqu’à présent étaient fournis par Natixis. Il s’agit désormais d’un contrat-cadre qui a été conclu avec le 
Centre de gestion, puisqu’ils ont les possibilités de le faire. 

Le SIGERLy prend en charge 50 % de la dépense. Quant au prix, on reste à 8,20 €, comme 
précédemment. 

Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ?  

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

C–2016-12-07/10 

INSTAURATION DU RIFSEEP FILIERE ADMINISTRATIVE 
 (RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE 

L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL) 

Rapporteur : Monsieur Christian AMBARD, vice-président 

Confer page 41. 

M. AMBARD.- La délibération sur le RIFSEEP. 

La définition du RIFSEEP, c’est le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel. 

(Présentation de la délibération). 

Les montants maximums proposés pour l’IFSE et le CIA sont ceux prévus par les arrêtés ministériels de 
référence, le nombre de cotations proposées également. Comme pour toutes les primes, les montants 
individuels sont accordés par le président. 
 
Par rapport aux montants du tableau, on aurait pu aller plus bas, mais nous ne l’avons pas souhaité. 

Il est demandé aux membres du Comité de : 

- Instaurer le RIFSEEP (IFSE et CIA) au 1
er

 janvier 2017 ; 

- Autoriser le président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre du 
RIFSEEP. 

M. ABADIE.- Je voudrais remercier les services, les RH et autres, qui ont travaillé, parce que le 
RIFSEEP, c’est compliqué. Je ne sais pas si tout le monde l’a déjà adopté ou voté dans sa commune, 
mais c’est compliqué. On a voulu simplifier le système des primes des fonctionnaires. Vous savez 
qu’aujourd’hui chaque fois qu’on fait une réforme, on croit bien faire, et finalement ça devient de plus en 
plus complexe. 

L’idéal, plutôt que de faire un RIFSEEP, aurait été de monter les salaires de base de l’ensemble des 
fonctionnaires, on n’aurait pas eu ce problème. Je voudrais insister sur ce qu’on appelle le CIA, le 
complément qui est donné en fonction du mérite -le mot « mérite » a plusieurs déclinaisons, je ne reviens 
pas dessus-, qui est le plus difficile à évaluer. Et je me mets à la place d’un maire, d’un président, 
puisque le maire ou le président ne sont pas au contact direct des agents toute la journée. Donc pour 
évaluer le mérite de ses agents, il est obligé de se faire aider des services pour le faire, et c’est plus 
compliqué, car après il y a l’erreur humaine, puisque ce sont des appréciations. 

Il faut savoir que le CIA, heureusement, c’est un petit montant. En plus, nous ne le mettrons en place 
concrètement qu’en 2018 sur la base des résultats pro 2017. 
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Les montants que vous avez vus sont bien sûr les montants maximums que certaines collectivités 
pourront mettre en place si elles en ont les moyens. Et celles qui n’en ont pas, ce seront des montants 
minima. C’est cela qu’on va calculer avec des courbes et autres pour voir comment ça se passe au 
niveau du budget du syndicat, parce qu’il y a quand même une volonté du syndicat de garder une 
évolution faible de sa masse salariale. 

Nous aurons l’occasion d’en débattre au moment du débat d’orientation budgétaire, et bien sûr au 
moment du vote du budget, puisque là nous connaîtrons le volume financier appliqué au syndicat sur les 
salaires. 

M. FRAPPIER (St-Cyr au Mont d’Or).- Je suis absolument d’accord avec la démarche, on l’a fait dans 
ma commune et cela a pris un peu de temps. Je suis d’accord sur la partie RIFSEEP et la partie CIA, 
bien évidemment. 

La présentation par notre ami Christian a été rapide, et je l’en remercie, mais on a tous eu le temps de 
lire le document. 

Ce qui me gène un peu, c’est qu’on dit que le système remet à plat les indemnités mais, je prends un 
exemple au hasard, l’indemnité de fin d’année reste, elle n’est pas supprimée et intégrée dans le CIA. 
C’est pourquoi je suis un peu ennuyé. 

Pierre vient de nous dire que la partie CIA ne s’appliquerait qu’en 2018, ce n’est pas dans le document 
que j’ai lu. Je ne mets pas en cause sa parole. Je suis d’accord sur le principe, mais je m’interroge sur la 
mise en œuvre et les conséquences, notamment quel en sera le coût, car cela va augmenter la masse 
salariale, évidemment, puisqu’on a vu que par décision, et je suis d’accord avec ça, les indemnités ne 
peuvent pas baisser cette année, donc elles ne peuvent qu’augmenter, et si elles augmentent, de 
combien ? 

Tout cela fait partie du DOB. Le CIA, on peut en fixer l’enveloppe. Grosso modo, cela fait entre 10 et 
15 % de l’IFSE. Cette part variable, on peut en parler au niveau du DOB. 

Je trouve qu’avant de prendre position pour une telle réforme, sur laquelle, je le répète, je suis d’accord 
sur le fond, je m’interroge sur des points, notamment la suppression totale des autres indemnités. 

M. ABADIE.- C’est la loi. 

M. FRAPPIER (St-Cyr au Mont d’Or).- Non, ce n’est pas la loi, on peut faire ce que l’on veut. Mais là, il a 
été dit que ça restait. Plusieurs sont listées comme quoi elles resteraient en plus du CIA. Cela n’a pas été 
présenté par Christian, c’est un point de détail, mais on a tous lu les documents, donc je m’abstiendrai 
dans le vote. 

M. ABADIE.- De toute façon, au niveau du débat d’orientation budgétaire, vous aurez plus d’éléments. Et 
après, il y a le budget, dans lequel vous aurez les chiffres exacts. 

M. FORMISYN (Charbonnières).- Je suis complètement d’accord avant mon ami M. FRAPPIER, avant 
de voter ça, ce serait bien d’avoir une petite prospective budgétaire. Je suis un peu surpris qu’on ne cale 
pas certaines choses : quelle est la marge d’augmentation ? Quelle est la volumétrie sur la ligne 
budgétaire Personnel (ligne 12) ? Ce sont des choses qu’on aimerait plutôt savoir avant qu’après ? 

M. ABADIE.- Là, on vote sur le principe. 

M. FORMISYN (Charbonnières).- Mais derrière, il y a des impacts financiers non neutres. Cela a été 
démontré. J’ai bien lu les documents, ce qui m’ennuie, c’est qu’on va un peu vite. 

Je m’abstiendrai également. 

M. ABADIE.- Dont acte. 

M. VERKIN (Limonest).- Que veut dire le deuxième point : « Autoriser le président à fixer par arrêté 
individuel le montant perçu par chaque agent au titre du RIFSEEP » ? 

M. ABADIE.- C’est le président ou le maire qui décide de cette variation, basée sur plusieurs critères, 
nous n’allons pas entrer dans les détails là. Il définit s’il donne le maximum ou zéro, parce que cela peut 
être zéro, ce n’est pas une obligation. C’est ce que j’expliquais tout à l’heure, la difficulté d’un maire ou 
d’un président, c’est comment fixer cette règle-là. Après, il a des contraintes, je rejoins ce que disait notre 
collègue M. FORMISYN. On lui donne des contraintes sur les volumes financiers, et c’est dans ces 
volumes financiers qu’il aura sa marge de manœuvre. Le maire ou le président ne met pas son conseil 
municipal ou son comité devant le fait accompli en disant : « J’ai fait le choix de mettre le maximum, donc 
vous aurez une évolution de 10 ou 12 % de la masse salariale ». Ce n’est pas comme cela que ça se 
passe. 
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Vous aurez au DOB et au niveau du budget, le vote d’un volume financier, et c’est dans le volume 
financier que vous aurez voté que le président ou le maire peut après décliner à l’intérieur. C’est bien 
dans ce sens-là que ça se passe et non dans l’autre sens. 

M. VERKIN (Limonest).- Là, nous votons le principe que c’est le président qui va en définitive agir ? 

M. ABADIE.- C’est la règle. 

C’est très compliqué pour un maire et un président. J’ai essayé un peu de le développer tout à l’heure, 
c’est toujours compliqué. 

M. VERKIN (Limonest).- Je suis bien d’accord. Mais là on ne vote pas les montants ? 

M. ABADIE.- Non, ils seront décidés ultérieurement. Nous aurons l’occasion d’en débattre de nouveau. 
En plus, je rappelle que nous n’avons pas encore les éléments pour la filière technique, on les aura en 
début d’année. On attend d’avoir les deux filières pour avoir le volume financier, parce que là nous ne 
l’avons pas. 

Imaginez qu’on fixe une règle aujourd’hui, un volume financier sur la partie administrative, et que les 
nouvelles conditions de la filière technique soient différentes, il faudrait qu’il y ait un équilibre entre les 
deux. Donc il faut attendre d’avoir l’autre pour définir après le volume financier global des deux filières. 

Mme DEPAOLI (Albigny-sur-Saône).- J’aimerais que vous nous expliquiez les premières lignes du 
tableau. Je pense qu’avec ma voisine, on ne les a pas comprises. 

Qui est « A+1, A1, A2, A3 » ? Ce sont des mots, des termes, mais on ne sait pas qui s’identifie derrière 
ces mots, ces termes, et surtout les jolies sommes qui sont en face ? 

M. ABADIE.- Pour l’instant, il n’y a pas d’agents là-dessus. Ce sont les différentes cotations de postes, 
qui correspondent après à des agents. 

M. CORON.- Là, nous sommes dans une délibération de principe. Aujourd’hui, il y a une direction du 
syndicat. On a voté qui pouvait occuper la position de direction du syndicat en 2014, à Charbonnières, on 
a dit que c’était soit quelqu’un de la filière administrative, soit quelqu’un de la filière technique. 
Aujourd’hui, le directeur est issu de la filière technique. Néanmoins, demain, il peut être issu de la filière 
administrative. On ne va pas redélibérer, le jour où il y aura un changement de directeur, pour décider la 
filière. Aujourd’hui on vous propose de délibérer globalement. 

M. ABADIE.- C’est vrai que les termes sont assez administratifs. Vous avez raison de poser la question. 
De toute façon, le but du comité, c’est de poser les questions lorsque vous ne comprenez pas. Bien sûr, 
nous sommes aussi à votre disposition, parce que des gens sont parfois gênés d’en parler en comité. 
N’ayez pas de pudeur ou de timidité, nous sommes là pour travailler ensemble, et c’est bien de poser des 
questions quand on ne comprend pas quelque chose. 

On a la chance maintenant, puisque je rappelle que dans les nouveaux statuts on n’a plus qu’un 
représentant par commune au lieu de deux, d’être moins nombreux. De ce fait, on peut mieux travailler. 
N’hésitez pas. 

Je vous propose d’adopter cette modalité. Ensuite, nous verrons au prochain comité, dans le débat 
d’orientation budgétaire, jusqu’où on veut aller, et après, au budget, ce qu’on voudra voter. 

Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? 5 abstentions. Qui est pour ? Le reste des votants. 

La délibération est adoptée. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Sans objet. 
 
 
M. ABADIE.- Merci de votre patience. 

Aujourd’hui nous sommes gâtés, nous avons un buffet avec un bonus. On remercie la commune de la 
Tour de Salvagny, qui a participé financièrement à ce buffet. Vous avez quelque chose de plus. 
 

 (La séance est levée à 20 h 40). 
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DÉLIBÉRATIONS 

 
 

C–2016-12-07/01 

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT 
EN VERTU DE LA DÉLÉGATION ACCORDÉE  

PAR DÉLIBÉRATION DU COMITÉ N° C_2016-01-20/03 DU 20 JANVIER 2016, MODIFÉE 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation de pouvoirs qui lui été accordée par délibération du 
20 janvier 2016, modifiée, Monsieur le Président rend compte au Comité des décisions qu’il a été amené 
à prendre depuis la réunion du Comité du 14 septembre 2016 : 
 

 Accord-cadre n° 15.07 Mission de maîtrise d’œuvre partielle associée à la réalisation de travaux : 
 

N° de marché Affaire Offre 

retenue 

Montant 

du marché 

en € HT 

Date de 

notification 

15.07/49 Rues Yves Farge et Casanova à 

Givors 

BCI 30 200,00 20/09/2016 

15.07/50 Route Neuve et rue Charroi à 

Saint Romain au Mont d’Or 

ERCD 40 190,00 29/11/2016 

15.07/51 Chemin de la Plaine à Vourles SAFEGE 9 090,00 21/10/2016 

15.07/52 RD342 à Vourles SAFEGE 5 857,50 21/10/2016 

15.07/53 Rue de Crécy à Saint Didier au 

Mont d’Or 

ERCD 4 217,00 21/10/2016 

15.07/54 Chemin de Feyzin à 

Vénissieux 

BCI 14 450,00 21/11/2016 

 

 Accord-cadre n° 15.01 Réalisation de travaux EP : 
 

N° de marché Affaire Offre 

retenue 

Montant 

du marché 

en € HT 

Date de 

notification 

15.01/06 Rue Jean Chirat Centre Bourg 

à Albigny 

EIFFAGE 85 968,61 21/10/2016 

 

15.01/07 Avenue de Pérouges à 

Sathonay-Camp 

MONIN Ets 

COLAS 
38 006,98 21/10/2016 

 

 MAPA : signature, le 7 octobre 2016, d’un marché n° 16.05 relatif à une « mission d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage pour l’exploitation de deux chaufferies mixtes bois-gaz et de leur réseau de 
chaleur », pour un montant de 22 000 € HT avec la société NALDEO. 
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 Appel d’offres : signature, le 25 octobre 2016, d’un accord-cadre n° 16.04 pour « Travaux de 
réseaux et d’éclairage public supérieurs à 25 000 € », conclu sans montant minimum ni montant 
maximum en valeur et en quantité pour une durée d’un an à compter de la date de sa notification, 
reconductible trois fois maximum pour une durée d'un (1) an à chaque renouvellement soit 4 ans au 
total, avec :  

- Lot 1 (mono-attributaire) : groupement SOBECA (mandataire) / EIFFAGE ÉNERGIE 
INFRASTRUCTURE / EIFFAGE ÉNERGIE TÉLÉCOM.  

- Lot 2 (mono-attributaire) : groupement EIFFAGE ÉNERGIE INFRASTRUCTURE 
(mandataire) / SOBECA / EIFFAGE ÉNERGIE TÉLÉCOM.  

- Lot 3 (mono-attributaire) : groupement EIFFAGE ÉNERGIE INFRASTRUCTURE 
(mandataire) / SOBECA / EIFFAGE ÉNERGIE TÉLÉCOM.  

- Lot 4 (mono-attributaire) : groupement SERPOLLET (mandataire) / SERFIM / MGB TP / 
SPIE.  

- Lot 5 (mono-attributaire) : groupement SERPOLLET (mandataire) / SERFIM / MGB TP / 
SPIE.  

- Lot 6 (mono-attributaire) : groupement BOUYGUES ÉNERGIE ET SERVICES (mandataire) / 
COIRO.  

- Lot 7 (multi-attributaires) pour des travaux supérieurs à 375 000 € :  

 Groupement BOUYGUES ÉNERGIE ET SERVICES (mandataire) / COIRO.  
 Groupement SERPOLLET (mandataire) / SERFIM / MGB TP / SPIE 
 Groupement EIFFAGE ÉNERGIE INFRASTRUCTURE (mandataire) / SOBECA / EIFFAGE 

ÉNERGIE TÉLÉCOM 
 Groupement MONIN Ets COLAS (mandataire) / AGENCE ÉNERGIE COLAS RAIL 

 Appel d’offres : signature, le 6 décembre 2016, d’un accord-cadre n° 16.06 pour le « repérage et 
l’identification de réseaux souterrains existants préalablement aux travaux », conclu sans montant 
minimum ni montant maximum pour une durée d’un an à compter de la date de sa notification, 
reconductible trois fois maximum pour une durée d'un (1) an à chaque renouvellement soit 4 ans au 
total, avec :  

- lot 1 (mono-attributaire) : SERAL.  

- lot 2 (mono-attributaire) : DETECT RESEAUX.  

- lot 3 (mono-attributaire) : DETECT RESEAUX.  

 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président  

Le Comité syndical 

 PREND ACTE de ces décisions prises en vertu de la délégation de pouvoirs accordée au 
président par délibération n° C_2016-01-20/03 du 20 janvier 2016, modifiée. 

 
 
 
Date de réception en Préfecture : 16/12/2016 
Date d'affichage : 16/12/2016 
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C–2016-12-07/02 

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE BUREAU 
LES 11 OCTOBRE ET 22 NOVEMBRE 2016 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION ACCORDÉE 

PAR DÉLIBÉRATION DU COMITÉ N° C_2016-01-20/04 
DU 20 JANVIER 2016 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, il est 
rendu compte au Comité des décisions prises par le Bureau lors des séances du 11 octobre et 
22 novembre 2016, en application de la délibération n° C_2016-01-20/04 du 20 janvier 2016 : 
 
 

N° Décision Objet 

B-2016-10-11/01  Autorisation donnée au président à signer un contrat d’apprentissage. 

B-2016-10-11/02  Autorisation donnée au président à signer le contrat d’adhésion URSSAF 

au régime d’assurance chômage (Mise à jour du numéro de SIRET). 

B-2016-10-11/03  Accord-cadre : autorisation du président à signer le marché de travaux 

« réseaux et éclairage public supérieurs à 25 000 € HT ». 

B-2016-10-11/04  Autorisation donnée au président à signer la charte d’utilisation du logiciel 

BeboP (projet LUCY). 

B-2016-11-22/01  Modification n°7 du tableau des effectifs - Emplois permanents ouverts 

aux grades du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux. 

B-2016-11-22/02  Modification n°8 du tableau des effectifs - Emploi fonctionnel de directeur 

général des services (modification de la délibération C-2014-12-10/07 

portant création d'un emploi fonctionnel de DGS). 

B-2016-11-22/03  Convention annuelle 2017 avec l’association « Comité social du 

personnel de la Métropole lyonnaise, de ses collectivités territoriales et 

établissements publics ».  

 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Le Comité syndical 

 PREND ACTE du compte-rendu des décisions du Bureau des 11 octobre et 22 novembre 2016 
citées ci-dessus et prises en vertu de la délégation accordée par la délibération C_2016-01-20/04 
du 20 janvier 2016. 

 
 
 
Date de réception en Préfecture : 16/12/2016 
Date d'affichage : 16/12/2016 
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C–2016-12-07/03 

MODALITES DE CALCUL DE LA CONTRIBUTION  
ECLAIRAGE PUBLIC 

Rapporteur : Monsieur Marc Rodriguez, vice-président 

Vu l’arrêté préfectoral N°pref-DLPAD-2015-12-15 du 15 décembre 2015 relatif aux statuts du SIGERLy ; 
 
Vu la délibération C-2006-12-05/06 du 5 décembre 2006 modifiée par les délibérations annuelles jusqu’à 
celle du 9 décembre 2015, relatives aux modalités de calcul de la contribution à la compétence éclairage 
public ; 
 
Entendu la conférence donnée lors du Comité syndical du 14 septembre 2016 présentant les travaux de 
la Commission « Éclairage public » au sujet des modalités de calcul de la contribution liée à la 
compétence éclairage public ;  
 
Considérant les statuts du 15 décembre 2015 du syndicat et notamment son article 11 qui précise que les 
modalités de calcul des contributions versées par les adhérents sont fixées par délibération.  
 
Ces modalités doivent nécessairement tenir compte « du nombre de points lumineux ainsi que le cas 
échéant, du type d’installation et des bâtiments considérés ainsi que les coûts globaux de maintenance, 
de travaux et d’achat d'énergie constatés ».  
Le montant est réparti entre les adhérents par une délibération annuelle du Comité syndical à l’occasion 
du vote du montant total des contributions. 
 
Ainsi, il convient de mettre en conformité les modalités de calcul de la contribution éclairage public fixées 
initialement par délibération du 5 décembre 2006 avec les nouveaux statuts du syndicat mais aussi de 
mettre en adéquation les modalités de financement avec la réalité de l’exercice de la compétence.  
 
Par ailleurs, la nouvelle formule de contribution proposée par la présente délibération a pour objectifs de 
garantir et de favoriser :  

- un traitement équitable des communes adhérentes à la compétence « éclairage public »,  
- une méthode de calcul des coûts transparente, 
- une mutualisation de moyens du syndicat, 
- les économies d’énergie. 

 
Ainsi, la formule étant basée sur le nombre de points lumineux transférés, il convient dans un premier 
temps d’apporter une définition de la notion du point lumineux (article 1), puis de distinguer les dépenses 
mutualisées (article 2) de celles non mutualisées (article 3). 
 
 
Article 1 - Notion de point lumineux   
 
 
1.1 Définition du point lumineux  

 
Un point lumineux est composé d’un support (mat et/ou crosse ; support béton, bois ou façade compris), 
d’un luminaire ou lanterne et d’une source lumineuse avec ses accessoires : ballast, amorceur et 
condensateurs ; drivers dans le cas des sources Leds. 
 
Les projecteurs, encastrés ou non, et les bornes sont comptés comme des points lumineux. 
Dans le cas de source type Leds, le nombre de points lumineux correspond au nombre de luminaires, 
projecteurs ou lanternes. 
 
Dans le cas de support portant plusieurs luminaires, projecteurs ou lanternes, il est comptabilisé autant 
de points lumineux que de luminaires présents sur le support. 
 
Un bandeau lumineux, par définition, est un ensemble de sources de faible puissance et représente 1 
seul point lumineux. 
 
Un plot solaire représente un point lumineux mais il n’est pas comptabilisé dans le total des points 
lumineux soumis à la maintenance, notamment en raison de l’absence de maintenance (garantie 
fournisseur puis remplacement). 
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Chaque point lumineux est repéré par un code de référence spécifique au SIGERLy. 
 
 
1.2 Détermination du ratio par commune 
 
Le parc d’éclairage public est constitué d’un nombre de point lumineux nécessairement variable. Il donne 
lieu à la définition d’un ratio par commune revu tous les ans par une délibération pour acte. Le ratio se 
détermine de la façon suivante :  

 
R% = Nombre de points lumineux Commune / Nombre de points lumineux SIGERLy 

 
Le nombre de points lumineux pris en compte chaque année N est celui exporté de la base Système 
d’Information Géographique (SIG) au 31 décembre de l’année N-1. 
 
 
Article 2 - Dépenses mutualisées  
 
2.1 Nature des dépenses mutualisées  
 

2.1.1 Fonctionnement  
 

- M : Exploitation et maintenance externalisée du parc d’éclairage public  
Cette part recouvre notamment les dépenses de fonctionnement issues des marchés publics 
d’exploitation et de maintenance du parc éclairage public, telles que la maintenance préventive et 
curative des points lumineux et des armoires de commande, l’instruction des Demandes de Travaux (DT) 
et des Demandes d’Intention de Commencement des Travaux (DICT), la consignation des armoires de 
commande éclairage public, la mise à jour de la cartographie, les tournées de nuits, etc. 
 

- F : Charges de personnel et coûts de structure internes liés à la maintenance éclairage public  
Cette part recouvre les charges de personnel et les coûts de structure du syndicat directement 
affectables à la part maintenance de la compétence éclairage public (exemple : X % du service DCR-EP, 
Système d’Information…) ainsi qu’une part  des charges de personnel et coûts de structures des services 
supports (exemple : X % des moyens généraux techniques et administratifs). 
 

- E : Évolutions des normes, exigences de service, expérimentations  
Cette part recouvre des dépenses de fonctionnement spécifiques et strictement affectables à la 
compétence éclairage public du type Géo-référencement des réseaux existants dans le cadre de 
l’application du Décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, mises à jour 
logiciel cartographie SIG et des bases patrimoniales, expérimentations diverses, veille technologique, etc.  
 
 

2.1.2 Investissement (I) 
 
Cette part (I) recouvre des dépenses d’investissement spécifiques et strictement affectables à la 
compétence éclairage public qui de par leur nature méritent d’être mutualisées comme par exemple 
l’acquisition d’un nouveaux logiciel de gestion du parc (SIG).   
 
Compte tenu de leur nature atypique, ces dépenses feront l’objet d’une délibération spécifique afin d’être  
qualifiées de dépenses d’investissement mutualisables.  
 
 
2.2 Méthode de calcul des dépenses mutualisées 
 
Compte tenu de ce qui précède, la part de chaque adhérent relative aux dépenses mutualisables se 
calcule ainsi :    
 

(M + F + E + I) * R% 
 
Le calcul de cette partie de la contribution due au titre de l’année N s’effectuera sur la base des dépenses 
réelles susmentionnées constatées comptablement au titre de l’année N-1. 
 
À noter qu’en cas de reprise de la compétence par un membre ou de transfert de compétence à une 
autre entité, ce décalage d’un an fera l’objet d’une régularisation financière.  
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Articles 3 - Dépenses non mutualisées 
 
3.1 Nature des dépenses non mutualisées  
 

3.1.1 Fonctionnement  
 

- En : Achats d’énergie  
Cette part recouvre l’acquisition de l’électricité nécessaire au fonctionnement du parc d’éclairage public 
réalisée par le syndicat auprès d’un ou plusieurs fournisseurs d’énergie. 
 

- Cs1 : Commandes spécifiques de fonctionnement 
Cette part recouvre des dépenses de fonctionnement qui vont au-delà du « niveau moyen de service »  
proposé par le syndicat  telles que la pose et la dépose d’illuminations, les études non suivies de travaux, 
les contrats de maintenance d’installations atypiques, les redevances et autorisations d’occupation du 
domaine public ou privé, etc. 
 
 

3.1.2 Investissement  
 

- T : Travaux courants  
Cette part recouvre des dépenses d’investissement relatives aux opérations de travaux courants tels que 
les travaux de remplacement ou d’extension du parc d’éclairage public, y compris les éventuelles études 
et prestations de service associées imputées en section d’investissement.  
 

- Cs2 : Commandes spécifiques d’investissement,  travaux exceptionnels  
Cette part recouvre des dépenses d’investissement relatives aux opérations de travaux exceptionnels ou 
atypiques y compris les éventuelles études et prestations de service associées telles que les mises en 
lumière de bâtiments, les travaux d’ éclairage public liés à des installations ou bâtiments particuliers, etc. 
 

- S : Sinistres sans tiers  
Cette part recouvre des dépenses d’investissement liées aux sinistres sans tiers. Le syndicat a fait le 
choix de ne pas s’assurer contre les dommages aux biens de son parc d’éclairage public. Lorsqu’un 
sinistre survient sans qu’un tiers puisse être identifié et poursuivi, les coûts liés aux réparations, 
renouvellement, etc. du matériel endommagés entrent dans le calcul de la contribution.  
 
 
3.2 Méthode de calcul des dépenses non mutualisées 
 
Compte tenu de ce qui précède, la part de chaque adhérent  relative aux dépenses non mutualisées se 
calcule ainsi :   
 

En + T + Cs1 + Cs2 + S 
 
 

3.2.1 Fonctionnement  
 

En : Il s’agit de la somme des factures d’énergie de l’ensemble des fournisseurs constatées pour chaque 
membre adhèrent à la compétence.   
Ainsi, la part de contribution d’une année N est calculée sur la base des dépenses réelles d’énergie de 
l’année N-1 affectées d’un coefficient  de 1% de frais de gestion correspondant aux charges de personnel 
et aux coûts de structure directement affectables à la part « En» de la compétence (X% des services SI, 
gestion du patrimoine, etc.) ainsi qu’une part des charges de personnel et des coûts de structures des 
services supports (X % des moyens généraux techniques et administratifs). 
 
 
Cs1 : Il s’agit des sommes déterminées en fonction de l’engagement et des dépenses acquittées pour 
ces opérations, constatées pour chaque membre adhèrent à la compétence. 
Ainsi, la part de contribution d’une année N est calculée sur la base des dépenses réelles de l’année N-1 
affectées d’un coefficient  de 5% de frais de gestion correspondant aux charges de personnel et aux 
coûts de structure directement affectables à la part « Cs1 » de la compétence (X% des services DCR-EP, 
Système d’Information, etc.), ainsi qu’une part des charges de personnel et des coûts de structures des 
services supports (X % des moyens généraux techniques et administratifs). 
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3.2.2 Investissement  
 
T + CS2 + S : Il s’agit des sommes déterminées en fonction de l’engagement et des dépenses réelles 
acquittées pour ces opérations, constatées pour chaque membre adhèrent à la compétence.   
Ainsi, la part de contribution d’une année N est calculée sur la base des dépenses réelles de l’année N-1 
affectées d’un coefficient de majoration. 
 
 
Sera appliqué un coefficient de majoration définit ainsi :  
 

 Frais de maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre correspondant aux frais de gestion relatifs aux 
charges de personnel et aux coûts de structure directement affectables à la part « T + Cs2 + S » 
de la compétence (X % des services DCR-EP, Système d’Information etc.) ainsi qu’une part des 
charges de personnel et des coûts de structures des services supports (X % des moyens 
généraux techniques et administratifs). Ce taux est estimé, à ce jour, à +5 % ; 

 
 Frais divers et annexes aux opérations de travaux : dépenses d’investissement du type 

recherche d’amiante, détection des réseaux souterrains existants, réfection définitive de voirie 
par le gestionnaire de la voirie, etc. À ce jour, ce taux est estimé à +6 % ; 

 
 Frais financiers, sur la base d’un taux moyen d’emprunt de 3,9 %. Le taux de frais est estimé, à 

ce jour, à +31 % sur la base d’un taux moyen de 3,9 % sur 15 ans ; 
 

 Fond de Compensation de la TVA : taux de -16,404 % en vigueur actuellement. 
 
Le coefficient de majoration sera revu tous les ans par délibération pour acte notamment en fonction de 
l’évolution du taux moyen d’emprunts constaté comptablement en année N-1. 
 
Par ailleurs, tout comme la part relative aux dépenses mutualisées, en cas de reprise de la compétence 
« éclairage public » par un membre ou de transfert de compétence à une autre entité, afin de prendre en 
compte le décalage d’un an opéré sur le calcul de la part non mutualisée, cette dernière fera également 
l’objet d’une régularisation financière.    
 
 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur :  

Le Comité syndical 

à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 APPROUVE les modalités de calculs de la contribution « Éclairage public » ; 

 PRÉCISE que seront révisés par délibérations pour acte : 

o les ratios par communes (% de points lumineux), 

o le coefficient de majoration des travaux et notamment le taux moyen d’emprunt constaté 
comptablement en année N-1. 

 DÉCIDE que ces modalités seront applicables à compter du 1
er

 janvier 2017 ; 

 
Date de réception en Préfecture : 16/12/2016 
Date d'affichage : 16/12/2016 

Pour les affaires relatives à une compétence particulière 

Compétences 

« à la carte » 

Adhérents 

(article 1 des 

statuts) 

Nombre 

délégués 

(article 

6.3 des 

statuts) 

Nombre de 

voix par 

délégué 

Total 

des 

voix 

Résultat du vote 

Éclairage public 

Total des 

suffrages 

exprimés 

Pour Contre Abstention 

 34 communes    1 tit +  

  1 sup 

1 délégué = 1 

voix 

34 34 34 0 0 
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C–2016-12-07/04 

MODIFICATION STATUTAIRE N°1 RELATIVE AUX STATUTS DU 15 DÉCEMBRE 2015 : 
EXTENSION DE PERIMETRE 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Vu les articles L.3641-1 et L 3641-8 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.5721-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté Préfectoral n° Pref DLPAD-2015-12-15-125 du 15 décembre 2015 relatif aux statuts et aux 
compétences du SIGERLy ; 

Vu la délibération de la Métropole de Lyon du 21 mars 2016 sollicitant son retrait du SYDER ;  

Vu les délibérations de la Métropole de Lyon des 21 mars et 27 juin 2016 sollicitant son adhésion au 
SIGERLy pour la compétence « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz » ;  

Vu les délibérations des communes prises au cours de l’année 2016 de Chassieu, Corbas, Givors, 
Jonage, Lissieu, Marcy l’Étoile, Meyzieu, Mions, Quincieux et Solaize sollicitant leur adhésion à la 
compétence dissimulation coordonnées des réseaux ;  

Vu les délibérations des communes prises au cours de l’année 2016 de Corbas, Givors, Jonage, Lissieu, 
Marcy l’Étoile, Meyzieu, Mions et Solaize sollicitant leur adhésion à la compétence à la carte « éclairage 
public » ;   

Vu les courriers du 22 et 26 juillet 2016 du président du SIGERLy saisissant l’ensemble des membres du 
Syndicat du projet de modification statutaire ;  

Vu l’accord express ou tacite donné à la majorité des adhérents du SIGERLy ;  
 
Dans une optique de rationalisation du paysage institutionnel et dans un souci de cohérence de la 
politique énergétique territoriale, la Métropole de Lyon, le Syndicat de gestion des énergies de la région 
lyonnaise (SIGERLy) et le Syndicat départemental d’énergies du Rhône (SYDER) se sont rapprochés 
afin d’organiser le retrait de la Métropole de Lyon du SYDER et l’extension du périmètre du SIGERLy au 
1

er 
janvier 2017 aux communes initialement membres du SYDER situées sur le territoire de la Métropole 

de Lyon à savoir : Chassieu, Corbas, Givors, Jonage, Lissieu, Marcy l’Étoile, Meyzieu, Mions, Quincieux 
et Solaize. Ainsi, au cours de l’année 2016, l’ensemble des acteurs concernés ont été invités à délibérer 
sur ce projet.  
 
La proposition de modification statutaire qui en découle concerne uniquement l’article 1 des statuts du 
syndicat. Elle a pour objet d’étendre le périmètre du syndicat aux 10 communes susmentionnées et de 
modifier la liste des membres adhérents à nos compétences « à la carte » à compter du 1

er
 janvier 2017. 

 
En conséquence, il est proposé de modifier ainsi l’article 1 des statuts en vigueur (voir les encadrés) :  
 
 
Article 1

er
 -Dénomination-composition 

 

Conformément aux articles L. 5721-1 et L. 3641-8 du Code général des collectivités territoriales, le 

Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise – SIGERLy », ci-après « le Syndicat », est 

transformé en syndicat mixte ouvert. 
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Le Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) est composé : 

 

 de la Métropole de Lyon :  
 
- pour l’exercice des compétences « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz », 

en substitution aux communes de : 
 

Albigny-sur-Saône, Bron, Cailloux-sur-Fontaines, Caluire-et-Cuire, Champagne-au-Mont-

d'Or, Charbonnières-les-Bains, Charly, Collonges-au-Mont-d'Or, Couzon-au-Mont-d'Or, 

Craponne, Curis-au-Mont-d'Or, Dardilly, Décines-Charpieu, Ecully, Feyzin, Fleurieu-sur-

Saône, Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône, Francheville, Genay, Grigny, 

Irigny, Limonest, Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Oullins, Pierre-Bénite, 

Poleymieux-au-Mont-d'Or, Rillieux-la-Pape, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-Cyr-au-Mont-

d'Or, Saint-Didier-au-Mont-d'Or, Saint-Fons, Sainte-Foy-lès-Lyon, Saint-Genis-Laval, 

Saint-Genis-les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-Priest, Saint-Romain-au-

Mont-d'Or, Sathonay-Camp, Sathonay-Village, Tassin-la-Demi-Lune, La Tour-de-

Salvagny, Vaulx-en-Velin, Vénissieux, Vernaison, Villeurbanne ; 

 

Ajout pour la compétence « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz » : 

adhésion de la Métropole de Lyon pour les territoires de Chassieu, Corbas, Givors, Jonage, 

Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Mions, Quincieux et Solaize 

 
 

- pour l’exercice de la compétence « création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de 
chaleur ou de froid urbains » en substitution aux communes de : 

 

Albigny-sur-Saône, Charbonnières-les-Bains, Fleurieu-sur-Saône, Francheville, 

Montanay, Neuville-sur-Saône, Saint-Genis-les-Ollières, Saint-Romain-au-Mont-d'Or, 

Sathonay-Camp, La Tour-de-Salvagny ; 

 

 et des communes de : 
 

- Pour l’exercice de la compétence « concession de la distribution publique d’électricité et de 
gaz », les communes de : 

 

Brignais, Chaponost, Chasselay, Communay, Millery, Vourles, Ternay, Saint-

Symphorien-d'Ozon. 

 

- Pour l’exercice de la compétence « création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de 
chaleur ou de froid urbains », la commune de : 

 

Chasselay ; 

 

- Pour l’exercice de la compétence « éclairage public », les communes de : 
 

Albigny-sur-Saône, Cailloux-sur-Fontaines, Charbonnières-les-Bains, Charly, Chasselay, 

Collonges-au-Mont-d'Or, Communay, Couzon-au-Mont-d‘Or, Craponne, Curis-au-Mont-

d'Or, Ecully, Feyzin, Fleurieu-sur-Saône, Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône, 

Francheville, Genay, Grigny, Irigny, Limonest, Montanay, Neuville-sur-Saône, Oullins, 

Poleymieux-au-Mont-d'Or, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, Saint-Genis-

les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-Romain-au-Mont-d’Or, Saint-

Symphorien-d'Ozon, Sathonay-Camp, Sathonay-Village, La Tour-de-Salvagny, 

Vernaison ; 

 

Ajout pour l’exercice de la compétence « éclairage public »  : Corbas, Givors, Jonage, Lissieu, 

Marcy l’Etoile, Meyzieu, Mions et Solaize  
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- Pour l’exercice de la compétence dissimulation coordonnée des réseaux, les communes de : 
 

Albigny-sur-Saône, Bron, Cailloux-sur-Fontaines, Caluire-et-Cuire, Champagne-au-Mont-

d'Or, Charbonnières-les-Bains, Charly, Collonges-au-Mont-d'Or, Couzon-au-Mont-d'Or, 

Craponne, Curis-au-Mont-d'Or, Dardilly, Décines-Charpieu, Ecully, Feyzin, Fleurieu-sur-

Saône, Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône, Francheville, Genay, Grigny, 

Irigny, Limonest, Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Oullins, Pierre-Bénite, 

Poleymieux-au-Mont-d'Or, Rillieux-la-Pape, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-Cyr-au-Mont-

d'Or, Saint-Didier-au-Mont-d'Or, Saint-Fons, Sainte-Foy-lès-Lyon, Saint-Genis-Laval, 

Saint-Genis-les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-Priest, Saint-Romain-au-

Mont-d'Or, Sathonay-Camp, Sathonay-Village, Tassin-la-Demi-Lune, La Tour-de-

Salvagny, Vaulx-en-Velin, Vénissieux, Vernaison, Villeurbanne, Brignais, Chaponost, 

Chasselay, Communay, Millery, Vourles, Ternay, Saint-Symphorien-d'Ozon ; 

 

 

Ajout pour la compétence « dissimulation coordonnée des réseaux » : Chassieu, Corbas, Givors, 

Jonage, Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Mions, Quincieux et Solaize  

 

 
Par ailleurs, il est précisé que l’ensemble des conséquences financières et patrimoniales induites par 
cette modification de périmètre sera déterminé au 31 décembre 2016 conjointement par le SYDER, le 
SIGERLy et la Métropole de Lyon. 
 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Le Comité syndical 

à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
 

 ADOPTE l’ensemble des modifications statutaires telles que décrites ci-dessus à compter du 
1er janvier 2017 ;  

 PREND ACTE que l’extension de périmètre du SIGERLy n’entraine aucune modification des 
articles 6 et 7 des statuts déterminant les modalités de gouvernance du syndicat ;  

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes et documents relatifs à ce dossier 
notamment ceux concernant les modalités financières et patrimoniales induites par l’ensemble de 
ces transferts. 

 

 
Date de réception en Préfecture : 12/12/2016 
Date d'affichage : 12/12/2016 

 

Affaires d’intérêt commun 

Adhérents 
Nombre 

de 
délégués 

Pouvoirs 

Nombre 
de voix 

par 
délégué 

Total 
des 
voix 

Résultat du vote 

Nombre 
de voix 

exprimées 
Pour Contre Abstention 

Métropole de Lyon 11 3 4 56 56 56 0 0 

Communes dans le 
périmètre de la 
Métropole de Lyon 

33 1 1 34 34 34 0 0 

Communes situées en 
dehors du périmètre de 
la Métropole de Lyon 
(Brignais, Chaponost, 
Chasselay, Communay, 
Millery, Saint Symphorien 
d’Ozon, Ternay et Vourles) 

5 0 2 10 10 10 0 0 

Total 49 4  100 100 100 0 0 
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C–2016-12-07/05 

ASSOCIATION USéRAA - DESIGNATION DES REPRESENTANTS 

Rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Vu la délibération du Comité syndical n° C 2016 06 15_19 relative à la convention constitutive de 
l’association des Syndicats d'énergies de Rhône-Alpes Auvergne dite USéRAA ; 

Vu les projets de statuts et le règlement intérieur de l'USéRAA ; 

Vu les différentes candidatures d’élus délégués du SIGERLy ; 

Vu l’accord unanime de l’assemblée pour procéder à un vote à main levée en application de l’article 
L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales de l’assemblée ;  
 
Les syndicats membres de l’entente l’USéRAA souhaitent créer l’association des Syndicats d'énergies de 
Rhône-Alpes Auvergne qui a notamment pour objet de s'intéresser aux différents aspects stratégiques 
relatifs au service public de la distribution d'énergie, ainsi qu'à la production d'énergie et la maîtrise de la 
demande en énergie (MDE).  
 
Selon l’article 3 du projet de règlement intérieur de l’association, chaque membre doit désigner deux 
représentants dont le président du syndicat. La durée de leur mandat est de six ans à compter du 
renouvellement des exécutifs locaux puis à mi-mandat. 
 
Ainsi, il convient d’élire, le deuxième représentant du SIGERLy pour siéger en tant que membre 
fondateur de l’association. 
 
Seul Monsieur Gilbert-Luc DEVINAZ s’est porté candidat. 
 
 
Ayant entendu l'exposé de son rapporteur : Monsieur Pierre ABADIE, président 

Le Comité syndical 

à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
 PROCÉDE au vote du représentant de cette association ; 

 DÉSIGNE comme représentants du SIGERLy :  

 Monsieur Pierre ABADIE, président du SIGERLy, 

 Monsieur Gilbert-luc DEVINAZ vice-président du SIGERLy. 
 

 AUTORISE Monsieur le Président à : 

 finaliser le contenu des statuts de l’association, 

 signer tout document à intervenir, 

 prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération. 

 
Date de réception en Préfecture : 16/12/2016 
Date d'affichage : 16/12/2016 

Affaires d’intérêt commun 

Adhérents 
Nombre 

de 
délégués 

Pouvoirs 

Nombre 
de voix 

par 
délégué 

Total 
des 
voix 

Résultat du vote 

Nombre 
de voix 

exprimées 
Pour Contre Abstention 

Métropole de Lyon 11 3 4 56 56 56 0 0 

Communes dans le 
périmètre de la 
Métropole de Lyon 

33 1 1 34 34 34 0 0 

Communes situées en 
dehors du périmètre de 
la Métropole de Lyon 
(Brignais, Chaponost, 
Chasselay, Communay, 
Millery, Saint Symphorien 
d’Ozon, Ternay et Vourles) 

5 0 2 10 10 10 0 0 

Total 49 4  100 100 100 0 0 
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C–2016-12-07/06 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRINCIPAL 2016 

Rapporteur : Madame Dominique AMADIEU, vice-présidente 

Conformément à l'instruction M14, il est demandé aux membres du Comité de bien vouloir décider, au 
titre des décisions modificatives de l'exercice 2016 du Budget Principal, l'inscription en prévision des 
crédits suivants, en décision modificative n°2 : 
 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Dépenses de fonctionnement 

Nature Libellé Montant 

60612 (chap.011) Achat d’énergie 25 000,00 € 

7398 (chap.014) Reversement, restitutions 225 000,00 € 

Total 250 000,00 € 

 Recette de fonctionnement 

Nature Libellé Montant 

7351 (chap.73) Taxe sur l’électricité 250 000,00 € 

Total 250 000,00 € 

 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 Dépenses d'investissement 

Nature Libellé Montant 

2315 (chap.23) Immobilisations en cours -2 593 700,00 € 

Total -2 593 700,00 € 

 
 

 Recettes d'investissement 

Nature Libellé Montant 

13248 (chap.13) Subventions des communes 56 300,00 € 

1641 (chap.16) Emprunts en unités monétaires -2 650 000,00 € 

Total -2 593 700,00 € 

Les sections de fonctionnement et d'investissement sont équilibrées en dépenses et en recettes. 
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VUE D'ENSEMBLE DU BUDGET VOTÉ PAR CHAPITRE 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Libellé 

Total prévisions 

budgétaires 

votées 

(en €uros) 

Propositions 

nouvelles 

DM2 

(en €uros) 

Total 

budgétaire 

 

(en €uros) 

Dépenses de fonctionnement    

011 Charges à caractère général 5 840 060,80 25 000,00 5 865 060,80 

012 Charges de personnel 2 100 000,00 0,00 2 100 000,00 

014 Atténuations de produits 13 525 000,00 225 000,00 13 750 000,00 

023 Virement à la section d’investissement 13 568 776,23 0,00 13 568 776,23 

042 Opérations d’ordre entre sections 133 880,24 0,00 133 880,24 

65 Autres charges de gestion courante 616 341,37 0,00 616 341,37 

66 Charges financières 3 179 098,09 0,00 3 179 098,09 

67 Charges exceptionnelles 10 780,00 0,00 10 780,00 

68 Dotations (provisions) 0,00 0,00 0,00 

Total dépenses de fonctionnement 38 973 936,73 250 000,00 39 223 936,73 

Recettes de fonctionnement      

002 Excédent antérieur reporté fonc. 2 152 574,80 0,00 2 152 574,80 

013 Atténuations de charges 4 979,00 0,00 4 979,00 

042 Opérations d’ordre entre sections 0,00 0,00 0,00 

70 Produits des services 262 500,00 0,00 262 500,00 

73 Impôts et taxes 13 660 000,00 250 000,00 13 910 000,00 

74 Dotations et participations 18 445 747,33 0,00 18 445 747,33 

75 Autres produits gestion courante 4 309 000,00 0,00 4 309 000,00 

76 Produits financiers 104 135,60 0,00 104 135,60 

77 Produits exceptionnels 35 000,00 0,00 35 000,00 

Total recettes de fonctionnement 38 973 936,73 250 000,00 39 223 936,73 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

Libellé 

Total prévisions 

budgétaires 

votées 

(en €uros) 

Propositions 

nouvelles 

DM2 

(en €uros) 

Total 

budgétaire 

 

(en €uros) 

Dépenses d'investissement       

001 Solde d’exécution d'inv. reporté 5 790 088,64 0,00 5 790 088,64 

041 Opérations patrimoniales 860 000,00 0,00 860 000,00 

13 Subvention d’Investissement 175 850,00 0,00 175 850,00 

16 Remboursement d'emprunts  7 962 918,55 0,00 7 962 918,55 

20 Immobilisations incorporelles 158 750,60 0,00 158 750,60 

21 Immobilisations corporelles 49 370,35 0,00 49 370,35 

23 Immobilisations en cours 19 912 883,29 -2 593 700,00 17 319 183,29 

27 Autres immobilisations financières 255 000,00 0,00 255 000,00 

4581 Opérations pour compte de tiers 615 626,77 0,00 615 626,77 

Total dépenses d'investissement 35 780 488,20 -2 593 700,00 33 186 788,20 

Recettes d'investissement    

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
13 568 776,23 0,00 13 568 776,23 

024 Produits des cessions 0,00 0,00 0,00 

040 Opérations d'ordre entre sections 133 880,24 0,00 133 880,24 

041 Opérations patrimoniales 860 000,00 0,00 860 000,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 11 969 261,51 0,00 11 969 261,51 

13 Subventions d'investissement 1 325 999,50 56 300,00 1 382 299,50 

16 Emprunts et dettes assimilées 6 150 000,00 -2 650 000,00 3 500 000,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 1 049 670,72 0,00 1 049 670,72 

4582 Opérations pour compte de tiers 722 900,00 0,00 722 900,00 

Total recettes d'investissement 35 780 488,20 -2 593 700,00 33 186 788,20 

 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur : Madame Dominique AMADIEU, vice-présidente 

Le Comité syndical 

à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 

Affaires d’intérêt commun 

Adhérents 
Nombre 

de 
délégués 

Pouvoirs 

Nombre 
de voix 

par 
délégué 

Total 
des 
voix 

Résultat du vote 

Nombre 
de voix 

exprimées 
Pour Contre Abstention 

Métropole de Lyon 11 3 4 56 56 56 0 0 

Communes dans le 
périmètre de la 
Métropole de Lyon 

33 1 1 34 34 34 0 0 

Communes situées en 
dehors du périmètre de 
la Métropole de Lyon 
(Brignais, Chaponost, 
Chasselay, Communay, 
Millery, Saint Symphorien 
d’Ozon, Ternay et Vourles) 

5 0 2 10 10 10 0 0 

Total 49 4  100 100 100 0 0 
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 ADOPTE la décision modificative n° 2 du Budget principal 2016. 

 
Date de réception en Préfecture : 16/12/2016 
Date d'affichage : 16/12/2016 

 
C–2016-12-07/07 

CONTRIBUTIONS PROVISOIRES 2017 : 
ACOMPTE DE TRÉSORERIE DÈS LE MOIS DE JANVIER 2017 

Rapporteur : Madame Dominique AMADIEU, vice-présidente 

Vu les articles L.5212-19 et L.5212-20 du Code général des collectivités territoriales applicables aux 
syndicats mixtes ouverts ; 

Vu l’article 1609 quater du Code général des impôts ; 

Vu les articles 10 et 11 des statuts du syndicat en date du 15 décembre 2015 ; 

Vu la circulaire n°E-2016-23 du 19 septembre 2016 du Préfet du Rhône ; 

Vu la délibération n°C-2016-02-10/03 relative aux contributions 2016 à mettre en recouvrement ;  

Vu l’annexe à la présente délibération fixant la répartition provisoire par commune ; 
 
La circulaire n°E-2016-23 du 19 septembre 2016 du Préfet du Rhône permet aux syndicats qui fiscalisent 
tout ou partie des participations communales, de bénéficier du versement d’acomptes de Trésorerie dès 
le mois de janvier. 
 
Pour cela, l’assemblée délibérante doit adopter, avant le 30 novembre, une délibération provisoire basée 
sur les montants des contributions de l’année précédente et déterminer de façon provisoire la répartition 
par commune. Cette dernière doit être suivie dans un deuxième temps, de l’adoption d’une délibération 
définitive. 
 
Compte tenu de la date de la présente délibération, le SIGERLy s’est rapproché des services de la 
Direction régionale des finances publiques (DRFIP) afin de pouvoir bénéficier d’une mesure de tolérance 
quant à la date limite d’adoption de ladite délibération. Par courriel du 17 octobre 2016, la DRFIP a 
accepté cette demande. 

Ces nouvelles dispositions permettent au SIGERLy de percevoir « les douzièmes » dès le mois de janvier 
plutôt qu’habituellement au mois d’avril. 

 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur : Madame Dominique AMADIEU 

Le Comité syndical 

à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
 

Affaires d’intérêt commun 

Adhérents 
Nombre 

de 
délégués 

Pouvoirs 

Nombre 
de voix 

par 
délégué 

Total 
des 
voix 

Résultat du vote 

Nombre 
de voix 

exprimées 
Pour Contre Abstention 

Métropole de Lyon 11 3 4 56 56 56 0 0 

Communes dans le 
périmètre de la 
Métropole de Lyon 

33 1 1 34 34 34 0 0 

Communes situées en 
dehors du périmètre de 
la Métropole de Lyon 
(Brignais, Chaponost, 
Chasselay, Communay, 
Millery, Saint Symphorien 
d’Ozon, Ternay et Vourles) 

5 0 2 10 10 10 0 0 

Total 49 4  100 100 100 0 0 
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 PREND ACTE que le montant des contributions 2016 s’élevait à 18 307 564,47 € dont 
16 094 450,67 € fiscalisés. Ce dernier servira donc de base à la liquidation provisoire pour 2017 ;  

 PREND ACTE du tableau de répartition par commune annexé à la présente délibération ; 

 PREND ACTE qu’une délibération définitive interviendra au cours du 1
er 

 trimestre 2017 ; 

 DÉCIDE de demander aux services du Trésor public une avance mensuelle de trésorerie dès le 
mois de janvier 2017 correspondant, pour chaque mois, au douzième des charges fiscalisées 
perçues en 2016.  

 
 
Date de réception en Préfecture : 12/12/2016 
Date d'affichage : 12/12/2016 

 

 
C–2016-12-07/08 

AUTORISATION D’OUVERTURE DE CRÉDITS EN INVESTISSEMENT 
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017 

(BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES)  

Rapporteur : Madame Dominique AMADIEU, vice-présidente 

L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que lorsque le budget d'une 
collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1

er
 janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de 

la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la 
limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 

C’est pourquoi, avant le vote du budget primitif 2017, afin d’assurer le bon fonctionnement du syndicat, il 
est demandé aux membres du Comité d’accorder l’autorisation d’ouverture de crédits en dépenses 
d’investissement selon le tableau ci-dessous :  
 
 

Budget Principal 
 

Chapitre Intitulé 
Budget 

2016 

(en €uros) 

Autorisation 

2017 

(en €uros) 

13 Subvention d’investissement 175 850,00 43 962,50 

20 Immobilisations incorporelles 158 750,60 39 687,65 

21 Immobilisations corporelles 49 370,35 12 342,58 

23 Immobilisations en cours 17 319 183,29 4 329 795,82 

27 Créances sur transfert 255 000,00 63 750,00 

4581 Opérations pour le compte de tiers 615 626,77 153 906,69 
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Budget annexe Sathonay-Camp  
 

Chapitre Intitulé 
Budget 

2016 

(en €uros) 

Autorisation 

2017 

(en €uros) 

21 Immobilisations corporelles 166 000,00 41 500,00 

23 Immobilisations en cours 221 421,19 55 355,29 

 
 
Budget annexe La Tour de Salvagny  
 

Chapitre Intitulé 
Budget 

2016 

(en €uros) 

Autorisation 

2017 

(en €uros) 

23 Immobilisations en cours 6 000,00 1 500,00 

 
 
Budget annexe Photovoltaïque  

 

Chapitre Intitulé 
Budget 

2016 

(en €uros) 

Autorisation 

2017 

(en €uros) 

21 Immobilisations corporelles 342 616,00 85 654,00 

23 Immobilisations en cours 1 989,00 497,25 

 
 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur : Madame Dominique AMADIEU, vice-présidente 

Le Comité syndical 

à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
 AUTORISE l'ouverture de crédits en dépenses d’investissement pour l’année 2017 selon les 

tableaux ci-dessus. 
 
Date de réception en Préfecture : 16/12/2016 
Date d'affichage : 16/12/2016 

 

Affaires d’intérêt commun 

Adhérents 
Nombre 

de 
délégués 

Pouvoirs 

Nombre 
de voix 

par 
délégué 

Total 
des 
voix 

Résultat du vote 

Nombre 
de voix 

exprimées 
Pour Contre Abstention 

Métropole de Lyon 11 3 4 56 56 56 0 0 

Communes dans le 
périmètre de la 
Métropole de Lyon 

33 1 1 34 34 34 0 0 

Communes situées en 
dehors du périmètre de 
la Métropole de Lyon 
(Brignais, Chaponost, 
Chasselay, Communay, 
Millery, Saint Symphorien 
d’Ozon, Ternay et Vourles) 

5 0 2 10 10 10 0 0 

Total 49 4  100 100 100 0 0 
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C–2016-12-07/09 

ADHESION AU CONTRAT-CADRE « TITRES RESTAURANT »  
DU CENTRE DE GESTION DU RHONE ET DE LA METROPOLE DE LYON 

Rapporteur : Monsieur Christian AMBARD, vice-président 

Vu la délibération n°C-2016-01-20/03 du Comité syndical du 20 janvier 2016, modifiée, déléguant 
certaines attributions au président ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2321-2 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et notamment son article 9 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment ses articles 25 et 88-1 ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et notamment son article 27 ; 

Vu l’avis du Comité technique en date du 29 novembre 2016 ; 

Considérant que le SIGERLy doit définir par délibération le type des actions et le montant des dépenses 
qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ; 

Considérant l’intérêt d’adhérer au contrat-cadre « Titres restaurant » du Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Rhône (cdg69) afin de permettre aux agents du SIGERLy de bénéficier de 
certaines prestations d’action sociale mutualisées.  

 
Conformément à l’article 9 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, l’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents 
publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration. Ces prestations sont 
distinctes de la rémunération et sont accordées indépendamment du grade et de l’emploi. 

L’article 88-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 indique que l'assemblée délibérante de chaque 
collectivité territoriale ou le conseil d'administration d'un établissement public local détermine : 

- le type des actions et le montant des dépenses qu'il entend engager pour la réalisation des 
prestations d’action sociale, 

- les modalités de leur mise en œuvre. 
Par délibération en 2001, le SIGERLy a donc attribué à l’ensemble de ses agents des tickets restaurant 
par jour travaillé. La valeur faciale est fixée depuis 2007 par délibération à 8,20 € avec une participation 
employeur de 50 %. 

Les collectivités peuvent gérer directement les prestations qu’elles versent à leurs agents. Depuis la mise 
en place des tickets restaurant et après mise en concurrence, le SIGERLy avait donc retenu un 
prestataire et signé avec ce dernier un contrat. 
 
Notre contrat prenant fin, il convient de s’interroger sur la suite à donner. 
 
La loi a donné compétence aux centres de gestion pour souscrire, pour le compte des collectivités et 
établissements de leur ressort, des contrats-cadres permettant aux agents de bénéficier de prestations 
d’action sociale mutualisées. 
 
Au terme de deux procédures de mise en concurrence, le cdg69 a conclu deux contrats-cadres avec 
deux prestataires distincts : 

- un contrat-cadre « Titres restaurant » portant sur les titres restaurant pour le compte des 
collectivités et les établissements du département du Rhône et de la Métropole de Lyon qui le 
souhaitent,  

- un contrat-cadre « Prestations d’action sociale mutualisées » visant à faire bénéficier les 
collectivités et les établissements du département du Rhône et de la Métropole  
de Lyon, pour leurs agents, de prestations d’action sociale mutualisées dans les domaines 
suivants : soutien aux évènements de la vie quotidienne, soutien à l’éducation pour les enfants, 
accompagnement financier et soutien à l’accès à la culture, aux loisirs, aux vacances. 

Les collectivités et établissements publics du département du Rhône et de la Métropole de Lyon peuvent 
adhérer à ces contrats-cadres par délibération après conclusion d’une convention avec le cdg69 et ce, 
conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 susvisée.  
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Cette adhésion donne lieu à une participation pour la durée de validité du (ou des) contrat(s)-cadre(s) qui 
s’élève pour le SIGERLy, compte tenu de ses effectifs, à 100 € pour l’adhésion au contrat-cadre Titres 
restaurant. 
 
Après signature de cette convention avec le cdg69, le SIGERLy signera un certificat d’adhésion avec le 
titulaire du contrat-cadre et le cdg69 leur permettant de bénéficier des prestations. 
 
 
Par ces motifs, le Comité syndical doit déterminer le type des prestations d’action sociale  
qu’il entend mettre en œuvre pour les agents de la collectivité et le montant des dépenses qu’il entend 
engager.  
 
 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur : Monsieur Christian AMBARD, vice-président 

Le Comité syndical 

à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
 Article 1 : DÉCIDE du type de prestations pour lesquelles le SIGERLy entend conventionner 

avec le cdg69 dans le cadre de l’Acso69 et le montant des dépenses qu’elle/il entend engager de 
la manière suivante :  

 

Contrats-cadre Prestataires Prix du marché 

Titres Restaurant  Groupe Up  

Chèque déjeuner 

- Valeur faciale : 8,20 € 

- Prise en charge par l’employeur : 50%,  

 à la charge de l’agent : 50% 

Montant de 60 000 € engagé par la collectivité à titre 

indicatif pour l’année 2016. 

 
 Article 2 : DÉCIDE que les prestations ainsi définies seront versées à l’ensemble des agents 

du syndicat (fonctionnaires, contractuels de droit public ou privé, stagiaires des écoles, 
vacataires…). 

 Article 3 : DÉCIDE d’adhérer au contrat-cadre Titres restaurant à compter du 1
er

 janvier 2017. 

 Article 4 : APPROUVE la convention à intervenir avec le cdg69 permettant l’adhésion du 
SIGERLy au contrat-cadre Titres restaurant et autorise Monsieur le Président à la signer. 

 Article 5 : AUTORISE Monsieur le Président à signer les certificats d’adhésion avec les 
prestataires retenus et le cdg69, et tout document nécessaire à l’exécution de ces adhésions. 

 Article 6 : DÉCIDE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente 
délibération seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant. 

 
 
Date de réception en Préfecture : 16/12/2016 
Date d'affichage : 16/12/2016 

Affaires d’intérêt commun 

Adhérents 
Nombre 

de 
délégués 

Pouvoirs 

Nombre 
de voix 

par 
délégué 

Total 
des 
voix 

Résultat du vote 

Nombre 
de voix 

exprimées 
Pour Contre Abstention 

Métropole de Lyon 11 3 4 56 56 56 0 0 

Communes dans le 
périmètre de la 
Métropole de Lyon 

33 1 1 34 34 34 0 0 

Communes situées en 
dehors du périmètre de 
la Métropole de Lyon 
(Brignais, Chaponost, 
Chasselay, Communay, 
Millery, Saint Symphorien 
d’Ozon, Ternay et Vourles) 

5 0 2 10 10 10 0 0 

Total 49 4  100 100 100 0 0 
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C–2016-12-07/10 

INSTAURATION DU RIFSEEP FILIERE ADMINISTRATIVE 
 (RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE L’EXPERTISE 

ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL) 

Rapporteur : Monsieur Christian AMBARD, vice-président 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment l’article 
20 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment les articles 87 et 88 ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la 
loi du 26 janvier 1984 ; 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’État ; 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 fixant les primes et indemnités cumulables avec le RIFSEEP ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l’application au corps d’adjoints administratifs des 
administrations de l’État des dispositions du décret du 20 mai 2014 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs des 
administrations de l’État des dispositions du décret du 20 mai 2014 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés 
d'administration des dispositions du décret du 20 mai 2014 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des 
dispositions du décret du 20 mai 2014 ; 

Vu l’avis du Comité technique en date du 29 novembre 2016 ; 

Monsieur le Président propose d’instaurer le RIFSEEP régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. Ce nouveau régime a vocation à se 

substituer à celui actuellement attribué aux agents du syndicat.  

 

En termes d’objectifs, la mise en place de ce nouveau régime indemnitaire a pour finalité de : 

- donner d’avantage de lisibilité et de transparence au cadre indemnitaire du SIGERLy, 
- favoriser une équité de rémunération entre la filière administrative et la filière technique,  
- reconnaître les spécificités de certains postes et leur place dans l’organigramme,  
- susciter l’engagement et valoriser l’expérience professionnelle des agents, 
- renforcer l’attractivité du syndicat, 
- fidéliser les agents. 

 
Le RIFSEEP comprend deux parts : 

- L’indemnité de fonctions, des sujétions et d’expertise (IFSE) liée au poste de l’agent et à son 
expérience professionnelle. Elle constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. 

- le complément indemnitaire annuel (CIA) versé selon l’engagement professionnel et la manière 
de servir de l’agent. 

 
 
Article 1 : Les bénéficiaires 

 

Le RIFSEEP est attribué aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public. 

Pour les agents contractuels, ils bénéficieront du RIFSEEP correspondant au groupe de fonctions 
afférent à leur emploi. Les agents de droit privé ne sont pas concernés par le régime indemnitaire. 
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Conformément aux emplois créés par l’assemblée délibérante, les cadres d’emplois de la filière 

administrative concernés par le RIFSEEP sont : les administrateurs, les attachés, les rédacteurs et les 

adjoints administratifs. 

 

La filière technique fera l’objet d’une délibération ultérieure lorsque les arrêtés ministériels applicables à 
la fonction publique territoriale seront publiés.  
 

 

Article 2 : L’Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) 

 
1. Critères de versement  

 
L’IFSE est une indemnité essentiellement liée aux fonctions inhérentes au poste. 
Ainsi, au regard de l’organigramme du syndicat et selon les dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai  2014, chaque poste est réparti au sein de groupes de fonctions selon des critères tenant 
compte : 
 

- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception :  

 responsabilités plus ou moins importantes en matière d’encadrement, ou de coordination 

d’une équipe, la formation d’autrui, d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques et de 

conduite de projets, l’ampleur du champs d’action… 

- de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions :  

 valorisation des compétences plus ou moins complexes dans le ou les domaines de 

référence du poste de niveau élémentaire à expertise, les qualifications requises, la diversité 

des domaines de compétences…  

- des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel :  

 ensemble des contraintes particulières liées au poste tel qu’une responsabilité financière, 

comptable ou juridique, relations internes et externes, mobilité géographique, disponibilité et 

horaires atypiques…  

 
2. Détermination des groupes de fonctions par cadre d’emplois 

 
Le président propose de retenir, pour la filière administrative, les montants annuels suivants :  

Administrateurs territoriaux 

Groupes de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Montants annuels 

maximums fixés par les arrêtés 

ministériels 

G1 Direction du syndicat 42 330 € 

 
 
 

Attachés territoriaux 

Groupes de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Montants annuels 

maximums fixés par les arrêtés 

ministériels 

G1 Direction du syndicat 36 210 € 

G2 Responsable d’un service de niveau 1(*) 32 130 € 

G3 Responsable d’un service de niveau 2 25 500 € 

G4 
Adjoint au responsable de service avec encadrement, 

ou poste sans encadrement type chargé de mission 
20 400 € 

(*) Les services de niveau 1 sont ceux nécessitant le pilotage d’enjeux ayant un caractère stratégique majeur et un large champ 
d’action pour le syndicat. 
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Rédacteurs territoriaux  

Groupes de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Montants annuels 

maximums fixés par les arrêtés 

ministériels 

G1 Adjoint responsable de service 17 480 € 

G2 
Poste avec encadrement et/ou fort degré d’expertise - 

référent technique vis-à-vis du service 
16 015 € 

G3 Poste sans encadrement 14 650 € 

 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupes de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Montants annuels 

maximums fixés par les arrêtés 

ministériels 

G1 

Fonction de coordination et/ou de pilotage de projets et 

nécessitant un fort degré de technicité ou une 

qualification particulière   

11 340 € 

G2 

Emploi nécessitant une qualification et/ou une 

technicité intermédiaire - le cas échéant, horaires 

atypiques, déplacements fréquents 

10 800 € 

G3 Fonction d’exécution  10 300 € 

 

 

3. Réexamen de l’IFSE et de l’expérience professionnelle  

 
Par ailleurs, afin de reconnaitre et valoriser le parcours individuel, l’IFSE est modulée en fonction de 
l’expérience et des acquis professionnels de l’agent qui occupe le poste. Ainsi la connaissance de 
l’environnement de travail, l’approfondissement des savoirs et des pratiques seront évalués en tenant 
compte de l’expérience professionnelle acquise au SIGERLy avant et depuis l’affectation sur le poste 
occupé. 
 
Le montant de l’IFSE fait l’objet d’un réexamen :  

- en cas de changement de fonctions ou d’emploi, 
- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours, 
- pour tenir compte de l’expérience professionnelle acquise par l’agent au moins tous les quatre 

ans.  

 

Le réexamen de l’IFSE n’implique pas systématiquement une modification du montant accordé.  

 

 

4. Absences  

 
L'IFSE est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement en cas de congé de maladie 
ordinaire, accident de travail, maladie professionnelle, congé de longue maladie, de longue durée ou de 
grave maladie. 
 

 

5. Périodicité et modalités de versement  

 

L’IFSE est versée mensuellement sur la base d’un douzième du montant annuel individuel attribué 
annuellement à compter du 1

er
 janvier 2017. Le montant est proratisé en fonction de la quotité du temps 

de travail des agents. 
 
 
6. La garantie accordée aux agents  
 
Conformément à l’article 6 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 « lors de la première application des 
dispositions du présent décret, le montant indemnitaire mensuel perçu par l'agent au titre du ou des 
régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats, à 
l'exception de tout versement à caractère exceptionnel, est conservé au titre de l'indemnité de fonctions, 
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de sujétions et d'expertise jusqu'à la date du prochain changement de fonctions de l'agent ».  
 
Les agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-dessus conserveront le montant indemnitaire 
qu’ils percevaient mensuellement avant la mise en place du RIFSEEP au titre de l’IFSE.  
 

 

7. L’exclusivité  

 

Selon l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 : « l'indemnité de fonctions, de sujétions et 
d'expertise et le complément indemnitaire annuel sont exclusifs de toutes autres primes et indemnités 
liées aux fonctions et à la manière de servir, à l'exception de celles énumérées par arrêté du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget ». 

 

L’IFSE est non cumulable avec les primes et indemnités de même nature et notamment : 

- l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), 
- l’indemnité d'administration et de technicité (IAT), 
- l'indemnité d'exercice de mission des préfectures (IEMP). 

 
Ainsi les dispositions instaurant l’ancien régime indemnitaire du syndicat applicables aux cadres 
d’emplois susmentionnées sont remplacées par la présente délibération.  
 
Toutefois, le RIFSEEP est cumulable notamment avec : 

- l'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de déplacement, 
etc.), 

- les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat  (GIPA, etc.), 

- les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 
astreintes…), 

- la prime de fin d’année pour les agents titulaires et contractuels sur un emploi permanents, 

- la prime de responsabilité inhérente aux emplois fonctionnels. 
 

 

8. L’attribution 

 

L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté. 

 

 

Article 3 : Le complément indemnitaire annuel (CIA) 

 

1. Critères de versement 

 

Le CIA est versé en fonction de la manière de servir et de l’engagement professionnel de l’agent.  

 

Il est destiné à permettre l’individualisation de la prime, à conserver une certaine dynamique du régime 

indemnitaire, à valoriser l’investissement individuel ou d’un projet de service, etc. 

 

Il peut être apprécié par les supérieurs directs ou indirects de l’agent notamment lors de l’entretien 

professionnel mais également tout au long de l’année.  

Il convient d’avoir exercé au moins 6 mois au sein du syndicat pour pouvoir bénéficier de l’attribution du 

CIA. 

 
Le montant du CIA n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 
 

Le CIA est déterminé en tenant compte des critères suivants : 

- les résultats professionnels et la réalisation des objectifs (individuels ou collectifs), 
- les compétences, l’expertise professionnelle et technique de l’agent, 
- les qualités relationnelles, 
- la capacité d’encadrement ou le cas échéant à exercer des fonctions d’un niveau supérieur. 

 

Vu la détermination des groupes relatifs au versement de l’IFSE, les plafonds annuels du complément 

indemnitaire sont fixés comme suit : 
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2. Détermination des montants maximum par cadre d’emplois 
 

Le président propose de retenir les montants annuels suivants :  

 
Administrateurs territoriaux 

Groupes de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Montants annuels  

maximums fixés par les arrêtés 

ministériels 

G1 Direction du syndicat 6 390 € 

 
 

Attachés territoriaux 

Groupes de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Montants annuels  

maximums fixés par les arrêtés 

ministériels 

G1 Direction du syndicat 6 390 € 

G2 Responsable d’un service de niveau 1(*) 5 670 € 

G3 Responsable d’un service de niveau 2 4 500 € 

G4 
Adjoint au responsable de service avec encadrement, 

ou poste sans encadrement type chargé de mission 
3 600 € 

 

(*) Les services de niveau 1 sont ceux nécessitant le pilotage d’enjeux ayant un caractère stratégique majeur et un 
large champ d’action pour le syndicat. 

 

 

Rédacteurs territoriaux 

Groupes de 

fonctions 
Fonctions concernées 

Montants annuels 

maximums fixés par les arrêtés 

ministériels 

G1 Adjoint responsable de service 2 380 € 

G2 

Poste avec encadrement et/ou nécessitant un fort degré 

d’expertise ou de technicité référent technique vis-à-

vis du service 

2 185 € 

G3 Poste sans encadrement 1 995 € 

 

 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupes de 

fonctions 
Fonctions concernées Montants annuels maximums 

G1 

Fonction de coordination et/ou de pilotage de projets et 

nécessitant un fort degré de technicité ou une 

qualification particulière   

1 260 € 

G2 

Emploi nécessitant une qualification et/ou une 

technicité intermédiaire - le cas échéant, horaires 

atypiques, déplacements fréquents, 

1 200 € 

G3 Fonction d’exécution  1 150 € 

 
 

3. Périodicité et modalités de versement  

 
Le CIA est versé annuellement. Le montant du CIA est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
 
4. Les absences 
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Le CIA étant calculé sur la base de l’année N-1 pour l’année N, il ne fera pas l’objet de réfaction en cas 
d’absence au cours de l’année N. 
 
Le CIA est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir. 
 
 
5. L’attribution  
 
L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté. 
 
 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur :  

Le Comité syndical 

à la majorité des membres présents ou représentés 

 
 

 INSTAURE l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus ; 

 INSTAURE le CIA dans les conditions indiquées ci-dessus ; 

 ADOPTE la possibilité du maintien, à titre individuel, du montant du régime indemnitaire perçu 
avant l’instauration du RIFSEEP au titre de l’IFSE ; 

 DÉCIDE que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites 
fixées par les textes de référence ; 

 AUTORISE l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au 
titre du RIFSEEP dans le respect des principes définis ci-dessus, 

 DÉCIDE de prévoir les crédits correspondants au budget, 

 DÉCIDE que la présente délibération entrera en vigueur le 1
er

 janvier 2017. 

 
 
 
Date de réception en Préfecture : 16/12/2016 
Date d'affichage : 16/12/2016 

 

 
 

Affaires d’intérêt commun 

Adhérents 
Nombre 

de 
délégués 

Pouvoirs 

Nombre 
de voix 

par 
délégué 

Total 
des 
voix 

Résultat du vote 

Nombre 
de voix 

exprimées 
Pour Contre Abstention 

Métropole de Lyon 11 3 4 56 56 56 0 0 

Communes dans le 
périmètre de la 
Métropole de Lyon 

33 1 1 34 34 29 0 5 

Communes situées en 
dehors du périmètre de 
la Métropole de Lyon 
(Brignais, Chaponost, 
Chasselay, Communay, 
Millery, Saint Symphorien 
d’Ozon, Ternay et Vourles) 

5 0 2 10 10 10 0 0 

Total 49 4  100 100 95 0 5 


